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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 16899

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 18 948 998,00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 1 477,90
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1 531,51
3 Dépenses d’équipement brut / population 814,75
4 Encours de dette / population (2) (3) 640,14
5 DGF / population 20,93
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 59,26 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 100,17 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 53,20 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 37,49 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 2,44 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : .
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) -765 700,00 -768 523,86

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

2 823,86

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
-765 700,00

 
-765 700,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 1 324 900,00 1 320 969,15

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

3 930,85

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
1 324 900,00

 
1 324 900,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 559 200,00 559 200,00

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

2018-9133 Avenue Jean Moulin 1ère tranche et 2ème tranche 9133 0,00
2022-9186 Gymnase La Font de Mauguio 9186 0,00
2019-9072 Mise en conformité des ERP 9072 -82 000,00
2018-9139 Rue du Saut du Loup 9139 0,00
2016-9108 Réhabilitation de l'ilôt Prévert 9108 0,00
2019-SDC Schéma Directeur de Carnon 1 865,72

TOTAL -80 134,28

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL -80 134,28

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.



MAIRIE DE MAUGUIO CARNON - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2022

Page 11

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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14 474 300,00

0,00

14 474 300,00-765 700,00-765 700,000,0015 240 000,00

351 550,000,000,00351 550,00

105 000,000,000,00105 000,00

246 550,000,000,00246 550,00

14 122 750,00-765 700,00-765 700,000,0014 888 450,00

0,000,000,000,000,00

1 135 000,000,000,000,001 135 000,00

20 000,000,000,000,0020 000,00

150 000,000,000,000,00150 000,00

0,000,000,000,000,00

950 000,000,000,000,00950 000,00

0,000,000,000,000,00

15 000,000,000,000,0015 000,00

12 987 750,00-765 700,00-765 700,000,0013 753 450,00

4 944 598,96-2 423,28-2 423,280,004 947 022,24

0,000,000,000,000,00

6 910 401,04-763 276,72-763 276,720,007 673 677,76

542 900,000,000,000,00542 900,00

589 850,000,000,000,00589 850,00

0,000,000,000,000,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf

204) (y compris opérations) (4)

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (4) (9)

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (4)

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (4)

(5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (4)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (6)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

Total des dépenses financières

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (7)

Total des dépenses réelles d’investissement

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (8)
 

041 Opérations patrimoniales (8)  
Total des dépenses d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(8) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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6 631 250,00

14 474 300,00

1 881 453,82

12 592 846,18-768 523,86-768 523,860,0013 361 370,04

6 982 800,00782 800,00782 800,006 200 000,00

105 000,000,000,00105 000,00

1 470 000,00100 000,00100 000,001 370 000,00

5 407 800,00682 800,00682 800,004 725 000,00

5 610 046,18-1 551 323,86-1 551 323,860,007 161 370,04

0,000,000,000,000,00

2 108 405,82-38 262,86-38 262,860,002 146 668,68

590 000,000,000,000,00590 000,00

26 840,000,000,000,0026 840,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

362 550,040,000,000,00362 550,04

1 129 015,78-38 262,86-38 262,860,001 167 278,64

3 501 640,36-1 513 061,00-1 513 061,000,005 014 701,36

2 316 785,360,000,000,002 316 785,36

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,00-1 100 000,00-1 100 000,000,001 100 000,00

1 184 855,00-413 061,00-413 061,000,001 597 916,00

0,000,000,000,000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

018 RSA

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

138) (4)

16 Emprunts et dettes assimilées (5)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4)

204 Subventions d'équipement versées (4) (13)

21 Immobilisations corporelles (4)

22 Immobilisations reçues en affectation (4) (6)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4)

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7)

138 Autres subventions invest. non transf. (4)

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières (4)

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

Total des recettes réelles d’investissement

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)
 

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)
 

041 Opérations patrimoniales (10)  
Total des recettes d’ordre d’investissement  

           
TOTAL

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(5) Sauf 165, 166 et 16449.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et

réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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32 394 900,00

0,00

32 394 900,001 324 900,001 324 900,000,0031 070 000,00

6 877 800,00782 800,00782 800,006 095 000,00

0,000,000,000,00

1 470 000,00100 000,00100 000,001 370 000,00

5 407 800,00682 800,00682 800,004 725 000,00

25 517 100,00542 100,00542 100,000,0024 975 000,00

1 086,001 086,001 086,000,00

31 787,000,000,000,0031 787,00

257 000,000,000,000,00257 000,00

25 227 227,00541 014,00541 014,000,0024 686 213,00

0,000,000,000,000,00

2 669 032,003 272,003 272,000,002 665 760,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

410 503,000,000,000,00410 503,00

15 222 000,00422 000,00422 000,000,0014 800 000,00

6 925 692,00115 742,00115 742,000,006 809 950,00

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais

assimilés (4)

014 Atténuations de produits

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

Total des dépenses de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges spécifiques (4)

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
 

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

           
023 Virement à la section

d'investissement (5)
 

042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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6 631 250,00

32 394 900,00

4 946 327,92

27 448 572,081 320 969,151 320 969,150,0026 127 602,93

246 550,000,000,00246 550,00

0,000,000,000,00

246 550,000,000,00246 550,00

27 202 022,081 320 969,151 320 969,150,0025 881 052,93

3 272,003 272,003 272,000,00

10 000,000,000,000,0010 000,00

0,000,000,000,000,00

27 188 750,081 317 697,151 317 697,150,0025 871 052,93

376 020,9353 917,0053 917,000,00322 103,93

997 566,00391 730,00391 730,000,00605 836,00

15 464 983,00801 471,00801 471,000,0014 663 512,00

9 161 601,000,000,000,009 161 601,00

1 091 479,1543 479,1543 479,150,001 048 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

97 100,0027 100,0027 100,000,0070 000,00

 

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Budget de

l'exercice (1)

I

Restes à réaliser

N-1 (2)

II

Propositions

nouvelles

Vote de

l'assemblée (3)

III

TOTAL

 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges (4)

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes (sauf 731)

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations (4)

75 Autres produits de gestion

courante (4)

Total des recettes de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (4)
 

Total des recettes réelles de fonctionnement

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (5) (6)
 

043 Opérations ordre intérieur de la

section (5)
 

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement
 

           
TOTAL

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (7)

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(7) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement -883 234,28   -883 234,28

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 117 534,28 0,00 117 534,28
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total -765 700,00 0,00 -765 700,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -765 700,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 115 742,00   115 742,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 422 000,00   422 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586) (9) 3 272,00 0,00 3 272,00
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 1 086,00 100 000,00 101 086,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   682 800,00 682 800,00

Dépenses de fonctionnement – Total 542 100,00 782 800,00 1 324 900,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 324 900,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).
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(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) -38 262,86 0,00 -38 262,86

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) -413 061,00 0,00 -413 061,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) -1 100 000,00 0,00 -1 100 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   100 000,00 100 000,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   682 800,00 682 800,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total -1 551 323,86 782 800,00 -768 523,86

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 2 823,86

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -765 700,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 27 100,00   27 100,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 43 479,15   43 479,15

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 801 471,00   801 471,00

74 Dotations et participations (8) 391 730,00   391 730,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 53 917,00 0,00 53 917,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 3 272,00 0,00 3 272,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 1 320 969,15 0,00 1 320 969,15

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 3 930,85

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 324 900,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-765 700,00

0,00

0,000,000,000,00351 550,00

0,000,000,000,00105 000,00

0,000,000,000,00246 550,00

-765 700,00-685 565,72-80 134,28-765 700,00-765 700,000,000,0014 888 450,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 135 000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,0020 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00150 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00950 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0015 000,00

-765 700,00-765 700,00-765 700,000,000,0013 753 450,00

-883 234,28-803 100,00-80 134,28-883 234,28-883 234,280,000,006 892 517,76

0,000,000,000,000,000,000,002 216 425,48

0,000,000,000,000,000,000,000,00

117 534,28117 534,280,00117 534,28117 534,280,000,003 654 006,76

0,000,000,000,000,000,000,00542 900,00

0,000,000,000,000,000,000,00447 600,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

-765 700,00-685 565,72-80 134,28-765 700,00-765 700,000,000,0015 240 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées (10)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

  Total des opérations d’équipement (4)

Total des dépenses d’équipement -80 134,28 -685 565,72

10 Dotations, fonds divers et réserves    
13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf

1688 non budgétaire)
   

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)    
26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

020 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (5)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7)

     

041  Opérations patrimoniales (8)      
Total des dépenses d’ordre      

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (9)

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.
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(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(9) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Budget de l'exercice (1) RAR N-1 (2)
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 12 998 820,00 0,00 -768 523,86 -768 523,86 -768 523,86
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 1 597 916,00 0,00 -413 061,00 -413 061,00 -413 061,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
1 100 000,00 0,00 -1 100 000,00 -1 100 000,00 -1 100 000,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 2 316 785,36 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 5 014 701,36 0,00 -1 513 061,00 -1 513 061,00 -1 513 061,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 167 278,64 0,00 -38 262,86 -38 262,86 -38 262,86
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 26 840,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 590 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 1 784 118,64 0,00 -38 262,86 -38 262,86 -38 262,86

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 6 798 820,00 0,00 -1 551 323,86 -1 551 323,86 -1 551 323,86

021 Virement de la section de fonctionnement 4 725 000,00   682 800,00 682 800,00 682 800,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 1 370 000,00   100 000,00 100 000,00 100 000,00

041 Opérations patrimoniales (7) 105 000,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 6 200 000,00   782 800,00 782 800,00 782 800,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (8) 2 823,86

             
Affectation au compte 1068 (9) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées -765 700,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



MAIRIE DE MAUGUIO CARNON - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2022

Page 25

0,000,000,000,000,000,0022 400,00
7 960,007 960,000,007 960,007 960,000,0091 360,00

0,000,000,000,000,000,0035 000,00
0,000,000,000,000,000,00238 800,00
0,000,000,000,000,000,003 500,00

0,000,000,000,000,000,00273 000,00
34 900,0034 900,000,0034 900,0034 900,000,000,00

-20 000,00-20 000,000,00-20 000,00-20 000,000,0025 250,00
0,000,000,000,000,000,00106 750,00

9 000,009 000,000,009 000,009 000,000,00199 950,00
0,000,000,000,000,000,00170 000,00
0,000,000,000,000,000,00171 900,00

129 374,28129 374,280,00129 374,28129 374,280,00546 900,00
0,000,000,000,000,000,0040 000,00

30 750,0030 750,000,0030 750,0030 750,000,00665 350,00
-70 000,00-70 000,000,00-70 000,00-70 000,000,00106 950,00

0,000,000,000,000,000,00230 300,00
1 650,001 650,000,001 650,001 650,000,000,00

117 534,28117 534,280,00117 534,28117 534,280,000,003 654 006,76

0,000,000,000,000,000,00215 400,00
0,000,000,000,000,000,0010 000,00

0,000,000,000,000,000,00317 500,00

0,000,000,000,000,000,000,00542 900,00

0,000,000,000,000,000,00187 200,00
0,000,000,000,000,000,00118 000,00

0,000,000,000,000,000,00142 400,00

0,000,000,000,000,000,000,00447 600,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

-765 700,00-685 565,72-80 134,28-765 700,00-765 700,000,000,0015 240 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
TOTAL

018 RSA

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

202 Frais réalisation documents
urbanisme

2031 Frais d'études
2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement
versées (10)

204131 Subv. Dpt : Bien mobilier,
matériel

20422 Privé : Bâtiments, installations
2046 Attributions compensation

investissement
21 Immobilisations corporelles

2112 Terrains de voirie
2128 Autres agencements et

aménagements
21311 Bâtiments administratifs
21312 Bâtiments scolaires
21316 Equipements du cimetière
21318 Autres bâtiments publics
21351 Bâtiments publics
2151 Réseaux de voirie
2152 Installations de voirie
21534 Réseaux d'électrification
21568 Autre matériel, outillage

incendie
215731 Matériel roulant
2158 Autres inst.,matériel,outil.

techniques
21621 Biens sous-jacents
21828 Autres matériels de transport
21831 Matériel informatique scolaire
21838 Autre matériel informatique
21841 Matériel de bureau et mobilier

scolaire
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0,000,000,000,002 700,00

0,000,000,000,00146 550,00

0,000,000,000,00246 550,00

-765 700,00-685 565,72-80 134,28-765 700,00-765 700,000,000,0014 888 450,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 135 000,00

0,00

0,000,000,000,000,000,0020 000,00

0,000,000,000,000,000,000,0020 000,00

0,000,000,000,000,000,00150 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00150 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00950 000,00

0,000,000,000,000,00950 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,0015 000,00

0,000,000,000,000,0015 000,00

-765 700,00-685 565,72-80 134,28-765 700,00-765 700,000,000,0013 753 450,00

-883 234,28-803 100,00-80 134,28-883 234,28-883 234,280,000,006 892 517,76

0,000,000,000,000,000,002 216 425,48

0,000,000,000,000,000,000,002 216 425,48

0,000,000,000,000,000,000,000,00

-10 000,00-10 000,000,00-10 000,00-10 000,000,00591 196,76

3 900,003 900,000,003 900,003 900,000,00135 400,00 3 900,003 900,000,003 900,003 900,000,00135 400,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
21848 Autres matériels de bureau et

mobiliers
2188 Autres immobilisations

corporelles
22 Immobilisations reçues en

affectation
23 Immobilisations en cours (sauf

2324)
238 Avances commandes immo

corporelles

  Total des opérations
d’équipement (5)

Total des dépenses d’équipement

10 Dotations, fonds divers et
réserves

   

10226 Taxe d'aménagement

13 Subventions d'investissement    
16 Emprunts et dettes

assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

   

1641 Emprunts en euros

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

   

26 Participations et créances
rattachées

266 Autres formes de participation

27 Autres immobilisations
financières

275 Dépôts et cautionnements
versés

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

             

Total des dépenses financières

45… Opérations pour compte de
tiers (6)

Total des dépenses réelles

040 Opérations ordre transf. entre
sections (7)

     

  Reprise sur autofinancement
antérieur

     

13911 Subv. transf. Etat et établ.
nationaux
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0,000,000,000,00351 550,00

0,000,000,000,005 000,00
0,000,000,000,0030 000,00

0,000,000,000,0020 000,00
0,000,000,000,0025 000,00
0,000,000,000,0025 000,00

0,000,000,000,00105 000,00

0,000,000,000,00100 000,00

0,000,000,000,00100 000,00

0,000,000,000,00143 600,00
0,000,000,000,00250,00 0,000,000,000,000,000,000,000,00250,00250,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
13913 Subv. transf. Départements
198 Neutralisation des

amortissements

  Charges transférées (8)      
2128 Autres agencements et

aménagements
041 Opérations patrimoniales (9)      
2111 Terrains nus
2112 Terrains de voirie
2128 Autres agencements et

aménagements
21312 Bâtiments scolaires
21621 Biens sous-jacents

Total des dépenses d’ordre      
 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(5) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,000,000,000,000,000,00

0,00-472 362,00-472 362,00-472 362,000,000,00

0,003 300,603 300,603 300,600,000,00
0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

-410 000,000,00-410 000,00-410 000,000,00864,00

0,000,000,000,000,0084 790,50
0,000,000,000,000,00242 637,74

0,000,000,000,000,000,00

0,00235 519,80235 519,80235 519,800,000,00

0,00-77 711,00-77 711,00-77 711,000,000,00
0,000,000,000,000,00280 069,15
0,000,000,000,000,000,00

-50 000,000,00-50 000,00-50 000,000,00540,00

-60 000,000,00-60 000,00-60 000,000,000,00

0,000,000,000,000,00463 663,38

-5 500,000,00-5 500,00-5 500,000,00311 567,31

0,00-7 654,88-7 654,88-7 654,880,00561 968,72

0,000,000,000,000,00350 000,00

0,000,000,000,000,00548 935,21
0,000,000,000,000,002 152 420,77

0,000,000,000,000,00195 941,55

0,000,000,000,000,00390 565,28

0,000,000,000,000,0072 669,96

0,000,000,000,000,003 773 239,45

0,000,000,000,000,0012 245,10

0,000,000,000,000,00244 207,69
0,000,000,000,000,0058 457,93

-28 600,000,00-28 600,00-28 600,000,00411 812,73

0,00-82 000,00-82 000,00-82 000,000,001 493 412,46

0,000,000,000,000,0069 397,92

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

9072 Mise conformité ERP
accessibilité PMR

9072 Mise conformité ERP
accessibilité PMR

9072

9080 Extension bibliothèque
Carnon

9086 Extension de réseaux
9102 Réhab. Jardin du

Bosquet Carnon
9108 Aménagement de l'ilot

Prévert
9108 Aménagement de l'ilot

Prévert
9108

9114 Zone Est de Mauguio
schéma hydraulique et
travaux

9122 Schéma Directeur
Mauguio Carnon

9122 Schéma Directeur
Mauguio Carnon

SDC

9133 Avenue Jean Moulin 9133
9142 Rénovation chauffage

climatisation de la
Mairie

9154 Schéma directeur
Carnon - hono et études
opérationnelles

9154 Schéma directeur
Carnon - hono et études
opérationnelles

SDC

9157 Nouveau Poste de
Police

9159 Boulevard Estienne
d'Orves

9163 Groupe Scolaire
Camus/Prévert
Protections solaires

9165 Extension hangar Plaine
des Sports

9166 Chemin des Pêchers
9167 Voirie 2020
9169 Schéma Directeur

Carnon - Pépinères
SDC

9171 Schéma Directeur
Carnon - Esplanade du
Port - phase 1

SDC

9173 Pavages des rues du
coeur de ville

9174 Voirie 2021
9175 EP et réseaux

électriques 2021
9177 Mise en sécurité des

toitures bâtiments
communaux - dispositif
a

9179 Agrandissement
cimetière du Bousquet

9180 Extension de la Mairie
9181 Schéma Directeur

Carnon - Rue de la
Plage

SDC

9182 Schéma Directeur
Carnon - Parking Luna
Park + rue Levant

SDC

9183 Voirie 2022
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-803 100,00-80 134,28-883 234,28-883 234,280,0011 703 150,85

0,00173 774,40173 774,40173 774,400,000,00

0,00101 830,80101 830,80101 830,800,000,00

0,0045 168,0045 168,0045 168,000,000,00
0,000,000,000,000,000,00

-250 000,000,00-250 000,00-250 000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

1 000,000,001 000,001 000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00 0,000,000,000,000,000,00

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

9184 Chemins communaux
2022

9185 EP et réseaux
électriques 2022

9186 Gymnase La Font de
Mauguio

9186

9187 CCAS les Cistes
Création épicerie
sociale + bureaux

9188 Création skate park
Carnon

9189 Smart City
9190 Schéma Directeur

Carnon -Avenue des
Comtes de Melgueil

SDC

9191 Schéma Directeur
Carnon - Quai Auguste
Meynier

SDC

9192 Schéma Directeur
Carnon - Parvis
Capitainerie

SDC

TOTAL

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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82 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-82 000,00-82 000,000,001 413 290,890,00

-82 000,00-82 000,000,001 413 290,890,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,0080 121,570,00

0,000,000,0080 121,570,00

-82 000,00-82 000,000,001 493 412,460,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9072

LIBELLE : Mise conformité ERP accessibilité PMR
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 9072

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



MAIRIE DE MAUGUIO CARNON - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2022

Page 31

0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,003 746 870,300,00

0,000,000,003 746 870,300,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,0010 113,150,00

0,000,000,0010 113,150,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,003 756 983,450,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9108

LIBELLE : Aménagement de l'ilot Prévert
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 9108

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

21318 Autres bâtiments publics

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00195 941,550,00

0,000,000,00195 941,550,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,00195 941,550,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9122

LIBELLE : Schéma Directeur Mauguio Carnon
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : SDC

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,002 152 420,770,00

0,000,000,002 152 420,770,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,002 152 420,770,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9133

LIBELLE : Avenue Jean Moulin
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 9133

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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7 654,88

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-7 654,88-7 654,880,00561 968,720,00

-7 654,88-7 654,880,00561 968,720,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-7 654,88-7 654,880,00561 968,720,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9154

LIBELLE : Schéma directeur Carnon - hono et études opérationnelles
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : SDC

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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77 711,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-77 711,00-77 711,000,000,000,00

-77 711,00-77 711,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-77 711,00-77 711,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9169

LIBELLE : Schéma Directeur Carnon - Pépinères
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : SDC

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

2128 Autres agencements et
aménagements

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-235 519,80

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

235 519,80235 519,800,000,000,00

235 519,80235 519,800,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

235 519,80235 519,800,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9171

LIBELLE : Schéma Directeur Carnon - Esplanade du Port - phase 1
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : SDC

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-3 300,60

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

3 300,603 300,600,000,000,00

3 300,603 300,600,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

3 300,603 300,600,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9181

LIBELLE : Schéma Directeur Carnon - Rue de la Plage
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : SDC

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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472 362,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-472 362,00-472 362,000,000,000,00

-472 362,00-472 362,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-472 362,00-472 362,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9182

LIBELLE : Schéma Directeur Carnon - Parking Luna Park + rue Levant
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : SDC

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9186

LIBELLE : Gymnase La Font de Mauguio
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : 9186

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-45 168,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

45 168,0045 168,000,000,000,00

45 168,0045 168,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

45 168,0045 168,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9190

LIBELLE : Schéma Directeur Carnon -Avenue des Comtes de Melgueil
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : SDC

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-101 830,80

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

101 830,80101 830,800,000,000,00

101 830,80101 830,800,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

101 830,80101 830,800,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9191
LIBELLE : Schéma Directeur Carnon - Quai Auguste Meynier

AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : SDC
 

DEPENSES
Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-173 774,40

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

173 774,40173 774,400,000,000,00

173 774,40173 774,400,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

173 774,40173 774,400,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9192

LIBELLE : Schéma Directeur Carnon - Parvis Capitainerie
AFFERENT A L’AUTORISATION DE PROGRAMME : SDC

 
DEPENSES

Chap.
/ art.
(2)

Libellé AP votée y compris
ajustement

Réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobil isat ions
incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement
versées (6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours(sauf
2324)

2315 Install., matériel et outill.
technique

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,0013 641,01

0,000,000,0013 641,01

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0031 902,03
0,000,000,000,00

0,000,000,0041 342,10

0,000,000,0086 885,14

0,000,000,0010 194,00

0,000,000,0010 194,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0059 203,92

0,000,000,0059 203,92

0,000,000,0069 397,92

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9072

LIBELLE : Mise conformité ERP accessibilité PMR
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

73 244,13 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ.
nationaux

1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

2313 Constructions

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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28 600,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0049 220,00

0,000,000,0049 220,00

0,000,000,00398 587,30

0,000,000,00398 587,30

0,000,000,000,00

-28 600,00-28 600,000,000,00

-28 600,00-28 600,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0013 225,43

0,000,000,0013 225,43

-28 600,00-28 600,000,00411 812,73

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9080

LIBELLE : Extension bibliothèque Carnon
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21318 Autres bâtiments publics

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

49 220,00 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0058 457,93

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,0058 457,93

0,000,000,0058 457,93

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0058 457,93

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9086

LIBELLE : Extension de réseaux
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21534 Réseaux d'électrification
21538 Autres réseaux

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

58 457,93 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,002 798,52

0,000,000,000,00

0,000,000,002 798,52

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00226 453,69

0,000,000,00226 453,69

0,000,000,000,00

0,000,000,0017 754,00

0,000,000,0017 754,00

0,000,000,00244 207,69

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9102

LIBELLE : Réhab. Jardin du Bosquet Carnon
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2128 Autres agencements et aménagements

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

2 798,52 0,00 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ.
nationaux

1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,001 090,94

0,000,000,001 090,94

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,002 000 000,00

0,000,000,00222 300,00

0,000,000,002 223 390,94

0,000,000,0012 245,10

0,000,000,0012 245,10

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0012 245,10

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9108

LIBELLE : Aménagement de l'ilot Prévert
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

2313 Constructions

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

222 300,00 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 2 000 000,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

2313 Constructions

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0072 669,96

0,000,000,0072 669,96

0,000,000,0072 669,96

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9114

LIBELLE : Zone Est de Mauguio schéma hydraulique et travaux
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-478 052,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-84 514,00-84 514,000,0092 052,58
-258 581,00-258 581,000,0099 437,80

-134 957,00-134 957,000,0053 142,99

-478 052,00-478 052,000,00244 633,37

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00390 565,28

0,000,000,00390 565,28

0,000,000,00390 565,28

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9122

LIBELLE : Schéma Directeur Mauguio Carnon
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

2031 Frais d'études

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

244 633,37 0,00 -478 052,00 -478 052,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ.
nationaux

1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,001 000 000,00

0,000,000,00208 900,00

0,000,000,001 208 900,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9133

LIBELLE : Avenue Jean Moulin
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

208 900,00 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 1 000 000,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00548 935,21

0,000,000,00548 935,21

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00548 935,21

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9142
LIBELLE : Rénovation chauffage climatisation de la Mairie

NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME
 

DEPENSES
Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21311 Bâtiments administratifs

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,004 044,00

0,000,000,004 044,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,004 044,00

0,000,000,00350 000,00

0,000,000,00350 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00350 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9154

LIBELLE : Schéma directeur Carnon - hono et études opérationnelles
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

238 Avances commandes immo corporelles

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

238 Avances commandes immo
corporelles

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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5 500,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-5 500,00-5 500,000,00311 567,31

-5 500,00-5 500,000,00311 567,31

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-5 500,00-5 500,000,00311 567,31

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9157

LIBELLE : Nouveau Poste de Police
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21318 Autres bâtiments publics

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0065 922,60
0,000,000,00397 740,78

0,000,000,00463 663,38

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00463 663,38

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9159

LIBELLE : Boulevard Estienne d'Orves
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2151 Réseaux de voirie
21534 Réseaux d'électrification

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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60 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-60 000,00-60 000,000,000,00

-60 000,00-60 000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-60 000,00-60 000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9163

LIBELLE : Groupe Scolaire Camus/Prévert Protections solaires
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21312 Bâtiments scolaires

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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50 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-50 000,00-50 000,000,00540,00

-50 000,00-50 000,000,00540,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-50 000,00-50 000,000,00540,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9165

LIBELLE : Extension hangar Plaine des Sports
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21318 Autres bâtiments publics

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9166

LIBELLE : Chemin des Pêchers
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2151 Réseaux de voirie

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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6 600,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

6 600,006 600,000,000,00

6 600,006 600,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00280 069,15

0,000,000,00280 069,15

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00280 069,15

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9167

LIBELLE : Voirie 2020
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2151 Réseaux de voirie

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 6 600,00 6 600,00

1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9173

LIBELLE : Pavages des rues du coeur de ville
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2151 Réseaux de voirie

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



MAIRIE DE MAUGUIO CARNON - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2022

Page 60

0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00242 637,74

0,000,000,00242 637,74

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00242 637,74

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9174

LIBELLE : Voirie 2021
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2151 Réseaux de voirie

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0084 790,50

0,000,000,0084 790,50

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,0084 790,50

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9175

LIBELLE : EP et réseaux électriques 2021
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21534 Réseaux d'électrification

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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410 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-127 000,00-127 000,000,000,00
-281 000,00-281 000,000,000,00

-2 000,00-2 000,000,00864,00

-410 000,00-410 000,000,00864,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-410 000,00-410 000,000,00864,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9177

LIBELLE : Mise en sécurité des toitures bâtiments communaux - dispositif a
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21311 Bâtiments administratifs
21312 Bâtiments scolaires
21318 Autres bâtiments publics

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9179

LIBELLE : Agrandissement cimetière du Bousquet
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2116 Cimetières

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9180

LIBELLE : Extension de la Mairie
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21311 Bâtiments administratifs

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9183

LIBELLE : Voirie 2022
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2151 Réseaux de voirie

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9184

LIBELLE : Chemins communaux 2022
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2151 Réseaux de voirie

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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-1 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

1 000,001 000,000,000,00

1 000,001 000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

1 000,001 000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9185

LIBELLE : EP et réseaux électriques 2022
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21534 Réseaux d'électrification

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9187

LIBELLE : CCAS les Cistes Création épicerie sociale + bureaux
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21318 Autres bâtiments publics

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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250 000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-250 000,00-250 000,000,000,00

-250 000,00-250 000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

-250 000,00-250 000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9188

LIBELLE : Création skate park Carnon
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

2128 Autres agencements et aménagements

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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0,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00
0,000,000,000,00
0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

0,000,000,000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

 
(1) CHAPITRE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT N° : 9189

LIBELLE : Smart City
NON COMPRIS DANS UNE AUTORISATION DE PROGRAMME

 
DEPENSES

Chap. /
art. (2)

Libellé Réalisations cumulées
au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

DEPENSES a b

20 Immobilisations incorporelles  (sauf
204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

21312 Bâtiments scolaires
2152 Installations de voirie
2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours(sauf 2324)

 
FINANCEMENT EXTERNE (pour information) (facultatif)

Chap.
/ art.
(2)

Libellé Réalisations cumulées
affectées à l’opération

au 01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée

TOTAL RECETTES AFFECTEES (3) c d

13 S u b v e n t i o n s
d'investissement  (reçues)  (sauf le
138)

0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobi l isa t ions
incorporelles (sauf le 204)

204 Subventions d'équipement versées
(6)

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en
affectation

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

 
 

Solde = (c + d) – (a + b) (5)

 
(1) Ouvrir une page par chapitre d’opération.

(2) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(3) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Indiquer le signe algébrique.

(6) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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37 500,0037 500,0037 500,003 800,00

100 000,00100 000,00100 000,001 370 000,00

682 800,00682 800,00682 800,004 725 000,00

-1 551 323,86-1 551 323,86-1 551 323,860,006 798 820,00

-38 262,86-38 262,86-38 262,860,001 784 118,64

0,000,000,000,00590 000,00

0,000,000,000,0026 840,00

0,000,000,000,0026 840,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,0030 000,00
150 037,14150 037,14150 037,140,00337 278,64

-188 300,00-188 300,00-188 300,000,00800 000,00

-1 513 061,00-1 513 061,00-1 513 061,000,005 014 701,36

0,000,000,000,002 316 785,36
0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,002 316 785,36

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

-1 100 000,00-1 100 000,00-1 100 000,000,001 100 000,00

58 391,0058 391,0058 391,000,00133 500,00
0,000,000,000,0033 800,00

-77 914,00-77 914,00-77 914,000,00628 898,00
-258 581,00-258 581,00-258 581,000,00520 111,00
-134 957,00-134 957,00-134 957,000,00281 607,00

0,000,000,000,000,00

-768 523,86-768 523,86-768 523,860,0012 998 820,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL

018 RSA

13 Subventions d'investissement (hors 138) 1 597 916,00 0,00 -413 061,00 -413 061,00 -413 061,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux
1322 Subv. non transf. Régions
1323 Subv. non transf. Départements
1328 Autres subventions d'équip. non transf.
1345 Amendes radars automatiques et de police

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (4) 1 100 000,00 0,00 -1 100 000,00 -1 100 000,00 -1 100 000,00

1641 Emprunts en euros

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5)

204 Subventions d'équipement versées (5) (11)

21 Immobilisations corporelles (5)

22 Immobilisations reçues en affectation (5)

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (5)

2313 Constructions
238 Avances commandes immo corporelles

Total des recettes d’équipement

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 1 167 278,64 0,00 -38 262,86 -38 262,86 -38 262,86

10222 FCTVA
10226 Taxe d'aménagement
10228 Autres fonds d'investissement

138 Autres subventions invest. non transf.

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

275 Dépôts et cautionnements versés

024 Produits des cessions d'immobilisations

Total des recettes financières

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles

021 Virement de la section de fonctionnement  
040 Opérations ordre transf. entre sections (7) (8) (9)  
2802 Frais liés à la réalisation de document



MAIRIE DE MAUGUIO CARNON - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2022

Page 72

782 800,00782 800,00782 800,006 200 000,00

0,000,000,0050 000,00
0,000,000,0055 000,00

0,000,000,00105 000,00

14 500,0014 500,0014 500,00379 100,00
0,000,000,00101 600,00

16 000,0016 000,0016 000,000,00
0,000,000,00161 100,00

16 000,0016 000,0016 000,000,00
0,000,000,00226 700,00

10 000,0010 000,0010 000,00114 800,00
0,000,000,0049 400,00
0,000,000,007 200,00
0,000,000,00100 600,00
0,000,000,00143 600,00
0,000,000,005 800,00
0,000,000,001 400,00
0,000,000,00700,00
0,000,000,0045 000,00
0,000,000,0014 200,00
0,000,000,001 000,00

6 000,006 000,006 000,0014 000,00 6 000,006 000,006 000,006 000,006 000,006 000,0014 000,0014 000,00

Chap. / art. (1) Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

28031 Frais d'études
2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat°
2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études
280422 Privé - Bâtiments et installations
28046 Attributions compensation investissement
2805 Licences, logiciels, droits similaires
281568 Autre matériel, outillage incendie
2815731 Matériel roulant
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques
281828 Autres matériels de transport
281831 Matériel informatique scolaire
281838 Autre matériel informatique
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers
28188 Autres immo. corporelles

041  Opérations patrimoniales (10)  
1328 Autres subventions d'équip. non transf.
2031 Frais d'études

Total des recettes d’ordre  
 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3)  La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(6) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(11) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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1 324 900,00

0,00

782 800,00782 800,00782 800,00782 800,006 095 000,00

0,000,000,000,000,00

100 000,00100 000,00100 000,00100 000,001 370 000,00

682 800,00682 800,00682 800,00682 800,004 725 000,00

542 100,00542 100,000,00542 100,00542 100,000,000,0024 975 000,00

1 086,001 086,001 086,001 086,000,000,00288 787,00

0,00

1 086,001 086,001 086,001 086,000,00

0,000,000,000,000,0031 787,00

0,000,000,000,000,00257 000,00

541 014,00541 014,000,00541 014,00541 014,000,000,0024 686 213,00

0,000,000,000,000,000,00

3 272,003 272,000,003 272,003 272,000,000,002 665 760,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00410 503,00

422 000,00422 000,00422 000,00422 000,000,0014 800 000,00

115 742,00115 742,000,00115 742,00115 742,000,000,006 809 950,00

1 324 900,001 324 900,000,001 324 900,001 324 900,000,000,0031 070 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES– AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (4)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4)

   

014 Atténuations de produits    
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf 6586) (4)

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
67 Charges spécifiques (4)    
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (4)
     

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des dépenses financières  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (5)

     

043 Opérations ordre intérieur de la
section

     

Total des dépenses d’ordre      
       

D002 Résultat reporté ou anticipé (6)

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.



MAIRIE DE MAUGUIO CARNON - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2022

Page 74

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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1 324 900,00

3 930,85

0,000,000,00246 550,00

0,000,000,000,00

0,000,000,00246 550,00

1 320 969,151 320 969,151 320 969,150,0025 881 052,93

3 272,003 272,003 272,000,0010 000,00

3 272,003 272,003 272,000,00
0,000,000,000,0010 000,00
0,000,000,000,000,00

1 317 697,151 317 697,151 317 697,150,0025 871 052,93

53 917,0053 917,0053 917,000,00322 103,93
391 730,00391 730,00391 730,000,00605 836,00
801 471,00801 471,00801 471,000,0014 663 512,00

0,000,000,000,009 161 601,00
43 479,1543 479,1543 479,150,001 048 000,00

0,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,00

27 100,0027 100,0027 100,000,0070 000,00

1 320 969,151 320 969,151 320 969,150,0026 127 602,93

 

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

RAR N-1 (2)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL

013 Atténuations de charges (3)
016 APA
017 RSA / Régularisations de RMI
70 Prod. services, domaine, ventes diverses
73 Impôts et taxes (sauf 731)
731 Fiscalité locale
74 Dotations et participations (3)
75 Autres produits de gestion courante (3)

Total des recettes de gestion des services
76 Produits financiers
77 Produits spécifiques (3)
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3)  
Total des recettes financières

Total des recettes réelles
042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6)  
043 Opérations ordre intérieur de la section (7)  
Total des recettes d’ordre  

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (8)

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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0,000,000,000,000,000,0021 750,00
17 972,0017 972,000,0017 972,0017 972,000,00103 000,00

0,000,000,000,000,000,002 000,00
0,000,000,000,000,000,00301 500,00
0,000,000,000,000,000,00266 150,00
0,000,000,000,000,000,0085 050,00
0,000,000,000,000,000,00125 400,00
0,000,000,000,000,000,002 000,00
0,000,000,000,000,000,00256 000,00

0,000,000,000,000,000,00210 300,00
16 000,0016 000,000,0016 000,0016 000,000,00143 000,00

0,000,000,000,000,000,0015 500,00
0,000,000,000,000,000,00450,00
0,000,000,000,000,000,0091 950,00
0,000,000,000,000,000,0058 100,00
0,000,000,000,000,000,004 700,00
0,000,000,000,000,000,00891 000,00

16 000,0016 000,000,0016 000,0016 000,000,00436 300,00
0,000,000,000,000,000,0068 300,00
0,000,000,000,000,000,007 000,00
0,000,000,000,000,000,0098 000,00
0,000,000,000,000,000,0022 150,00
0,000,000,000,000,000,00101 500,00
0,000,000,000,000,000,0095 500,00
0,000,000,000,000,000,00100 950,00
0,000,000,000,000,000,0072 500,00
0,000,000,000,000,000,0033 000,00
0,000,000,000,000,000,0030 400,00
0,000,000,000,000,000,00140 000,00
0,000,000,000,000,000,00774 500,00
0,000,000,000,000,000,00200 000,00
0,000,000,000,000,000,0080 100,00

115 742,00115 742,000,00115 742,00115 742,000,000,006 809 950,00

1 324 900,001 324 900,000,001 324 900,001 324 900,000,000,0031 070 000,00

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL

011 Charges à caractère général (5)

6042 Achats de prestations de services

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60622 Carburants

60623 Alimentation

60624 Produits de traitement

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60636 Habillement et vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.)

60668 Autres produits pharmaceutiques

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

61221 Matériel roulant

6132 Locations immobilières

61351 Matériel roulant

61358 Autres

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

615231 Entretien, réparations voiries

615232 Entretien, réparations réseaux

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6162 Assur. obligatoire
dommage-construction

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique
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360,00360,00360,00360,000,0025 270,00
3 690,003 690,003 690,003 690,000,00130 850,00
1 330,001 330,001 330,001 330,000,0040 880,00
2 270,002 270,002 270,002 270,000,0098 060,00
1 420,001 420,001 420,001 420,000,0062 780,00

0,000,000,000,000,00470,00

422 000,00422 000,00422 000,00422 000,000,0014 800 000,00

2 000,002 000,000,002 000,002 000,000,0064 300,00
0,000,000,000,000,000,0031 000,00
0,000,000,000,000,000,002 000,00
0,000,000,000,000,000,00400,00
0,000,000,000,000,000,0022 000,00

12 500,0012 500,000,0012 500,0012 500,000,00364 900,00
2 600,002 600,000,002 600,002 600,000,002 000,00

5 900,005 900,000,005 900,005 900,000,003 000,00
0,000,000,000,000,000,0028 000,00
0,000,000,000,000,000,0026 700,00
0,000,000,000,000,000,002 400,00
0,000,000,000,000,000,00130 000,00
0,000,000,000,000,000,0025 000,00
0,000,000,000,000,000,0015 300,00
0,000,000,000,000,000,005 000,00

170,00170,000,00170,00170,000,0027 050,00
0,000,000,000,000,000,0039 200,00
0,000,000,000,000,000,00185 300,00
0,000,000,000,000,000,0094 750,00
0,000,000,000,000,000,0023 000,00
0,000,000,000,000,000,008 000,00

21 000,0021 000,000,0021 000,0021 000,000,00366 800,00
0,000,000,000,000,000,00100 400,00

1 600,001 600,000,001 600,001 600,000,0042 400,00
0,000,000,000,000,000,0050 000,00

20 000,0020 000,000,0020 000,0020 000,000,00201 000,00
0,000,000,000,000,000,0027 000,00

0,000,000,000,000,000,0085 000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,0085 000,0085 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
6184 Versements à des organismes de

formation
6188 Autres frais divers

62268 Autres honoraires, conseils

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6233 Foires et expositions

6234 Réceptions

6236 Catalogues et imprimés

6238 Divers

6241 Transports de biens

6247 Transports collectifs

6248 Divers

6251 Voyages, déplacements et missions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6283 Frais de nettoyage des locaux

62876 Remb. frais à un GFP de
rattachement

62878 Remb. frais à des tiers

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

6358 Autres droits

637 Autres impôts, taxes (autres
organismes)

012 Charges de personnel et frais
assimilés (5) (6)

   

6216 Personnel affecté par GFP
rattachement

6218 Autre personnel extérieur

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

6338 Autres impôts, taxes sur
rémunérations
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0,000,000,000,000,000,00154 000,00
0,000,000,000,000,000,0091 500,00
0,000,000,000,000,000,00124 700,00
0,000,000,000,000,000,00925 000,00

3 053,003 053,000,003 053,003 053,000,000,00
219,00219,000,00219,00219,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00500,00
0,000,000,000,000,000,003 000,00
0,000,000,000,000,000,0010 000,00
0,000,000,000,000,000,0020 400,00
0,000,000,000,000,000,0020 400,00
0,000,000,000,000,000,0010 000,00
0,000,000,000,000,000,00187 000,00
0,000,000,000,000,000,009 200,00

3 272,003 272,000,003 272,003 272,000,000,002 665 760,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00410 503,00

0,000,000,000,000,00410 503,00

0,000,000,000,000,0031 130,00

-3 100,00-3 100,00-3 100,00-3 100,000,00100 450,00

8 690,008 690,008 690,008 690,000,0011 150,00
100,00100,00100,00100,000,00480,00

-3 090,00-3 090,00-3 090,00-3 090,000,0010 440,00
9 420,009 420,009 420,009 420,000,0038 820,00

14 130,0014 130,0014 130,0014 130,000,002 376 280,00
66 280,0066 280,0066 280,0066 280,000,001 377 640,00
1 000,001 000,001 000,001 000,000,000,00
8 210,008 210,008 210,008 210,000,0062 400,00

25 230,0025 230,0025 230,0025 230,000,00170 470,00
204 780,00204 780,00204 780,00204 780,000,00868 560,00

60 130,0060 130,0060 130,0060 130,000,002 055 130,00
2 990,002 990,002 990,002 990,000,00185 560,00

18 160,0018 160,0018 160,0018 160,000,007 153 180,00 18 160,0018 160,0018 160,0018 160,0018 160,0018 160,0018 160,0018 160,000,000,007 153 180,007 153 180,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
64111 Rémunération principale titulaires

64112 SFT, indemnité de résidence

64118 Autres indemnités

64131 Rémunérations

64138 Primes et autres indemnités

64171 Apprentis - rémunérations

64172 Apprentis - indemnité inflation

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6456 Versement au F.N.C. supplément
familial

6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage

64731 Allocations chômage versées
directement

6474 Versement aux autres oeuvres
sociales

6475 Médecine du travail, pharmacie

014 Atténuations de produits    
7392221 Fonds péréquation ress. com. et

intercom
016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (5)

65131 Bourses

65311 Indemnités de fonction

65312 Frais de mission et de déplacement

65313 Cotisations de retraite

65314 Cotis. sécurité sociale - part patronale

65315 Formation

65316 Frais de représentation du maire

653172 Cotis.fonds financ.allocation fin
mandat

6541 Créances admises en non-valeur

6542 Créances éteintes

6553 Service d'incendie

65568 Autres contributions

6558 Autres contributions obligatoires

657362 Subv. fonct. CCAS
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-18 000,00

-152 200,00

782 800,00782 800,00782 800,00782 800,006 095 000,00

0,000,000,000,000,00

100 000,00100 000,00100 000,00100 000,001 370 000,00

100 000,00100 000,00100 000,00100 000,001 370 000,00

682 800,00682 800,00682 800,00682 800,004 725 000,00

542 100,00542 100,000,00542 100,00542 100,000,000,0024 975 000,00

1 086,001 086,001 086,001 086,000,000,00288 787,00

0,00

1 086,001 086,001 086,001 086,000,00

1 086,001 086,001 086,001 086,000,00

0,000,000,000,000,0031 787,00

0,000,000,000,000,0031 787,00

0,000,000,000,000,00-18 000,00
0,000,000,000,000,00275 000,00

0,000,000,000,000,00257 000,00

541 014,00541 014,000,00541 014,00541 014,000,000,0024 686 213,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,0011 500,00
0,000,000,000,000,000,0047 100,00
0,000,000,000,000,000,0069 800,00

0,000,000,000,000,000,00566 660,00
0,000,000,000,000,000,00415 000,00 0,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,000,00415 000,00415 000,00

Chap. / art.

(1)

Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (4)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
657381 Subv. fonct. autres EPL

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

65811 Droits d'utilisat°  informatique nuage

65818 Autres

65888 Autres

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

   

Total des dépenses de gestion des services

66 Charges financières    
66111 Intérêts réglés à l'échéance

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE

67 Charges spécifiques (5)    
673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (5)
     

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

             

Total des charges financières et spécifiques  
Total des dépenses réelles

023 Virement à la section
d'investissement

     

042 Opérations ordre transf. entre
sections (7) (8) (9)

     

6811 Dot. amort. immos incorporelles

043 Opérations ordre intérieur de la
section (8) (10)

     

Total des dépenses d’ordre      
 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 134 200,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  
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(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(5) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(6) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(7) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(11) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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0,000,000,000,0024 000,00

0,000,000,000,004 000,00

351 000,00351 000,00351 000,000,0057 000,00

0,000,000,000,0055 000,00

19 700,0019 700,0019 700,000,0050 000,00

0,000,000,000,003 000,00

51 700,0051 700,0051 700,000,0059 120,00

-30 670,00-30 670,00-30 670,000,00353 716,00

391 730,00391 730,00391 730,000,00605 836,00

0,000,000,000,00160 000,00

0,000,000,000,00300 000,00

0,000,000,000,00250 000,00

0,000,000,000,00530 000,00

323 571,00323 571,00323 571,000,001 000 000,00

477 900,00477 900,00477 900,000,0012 423 512,00

801 471,00801 471,00801 471,000,0014 663 512,00

0,000,000,000,009 161 601,00

0,000,000,000,009 161 601,00

39 106,0039 106,0039 106,000,000,00

4 373,154 373,154 373,150,000,00

0,000,000,000,00465 000,00

0,000,000,000,0010 000,00

0,000,000,000,0050 000,00

0,000,000,000,0010 000,00

0,000,000,000,00250 000,00

0,000,000,000,0053 000,00

0,000,000,000,00200 000,00

0,000,000,000,0010 000,00

43 479,1543 479,1543 479,150,001 048 000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

27 100,0027 100,0027 100,000,000,00

0,000,000,000,0070 000,00

27 100,0027 100,0027 100,000,0070 000,00

1 320 969,151 320 969,151 320 969,150,0026 127 602,93

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL

013 Atténuations de charges (4)

6419 Remboursements rémunérations personnel

6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance

016 APA

017 RSA / Régularisations de RMI

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

70311 Concessions cimetières (produit net)

70321 Stationnement et location voie publique

70323 Red. occupation dom. public

70388 Autres redevances et recettes diverses

7062 Redevances services à caractère culturel

70631 Redevances services à caractère sportif

70632 Redevances services à caractère loisir

70841 Mise à dispo personnel BA,régie,CCAS,CDE

70846 Mise à dispo personnel GFP de rattach.

70876 Remb. frais par le GFP de rattachement

73 Impôts et taxes (sauf 731)

73211 Attribution de compensation

731 Fiscalité locale

73111 Impôts directs locaux

73123 Taxe com add droit mut ou pub foncière

73141 Taxe sur la conso. finale d'électricité

73154 Droits de place

731721 Taxe de séjour

73174 Taxe locale sur la publicité extérieure

74 Dotations et participations (4)

74111 Dotation forfaitaire des communes

741127 DNP des communes

743 DSI

744 FCTVA

74718 Autres participations Etat

74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières

7484 Dotation de recensement

7485 Dotation pour les titres sécurisés
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0,00

0,00

0,000,000,00246 550,00

0,000,000,000,00

0,000,000,002 950,00

0,000,000,00143 600,00

0,000,000,00100 000,00

0,000,000,00246 550,00

1 320 969,151 320 969,151 320 969,150,0025 881 052,93

3 272,003 272,003 272,000,00

3 272,003 272,003 272,000,00

0,000,000,000,0010 000,00

0,000,000,000,0010 000,00

0,000,000,000,000,00

1 317 697,151 317 697,151 317 697,150,0025 871 052,93

40 267,0040 267,0040 267,000,0024 103,93

13 650,0013 650,0013 650,000,000,00

0,000,000,000,004 000,00

0,000,000,000,00294 000,00

53 917,0053 917,0053 917,000,00322 103,93 53 917,0053 917,0053 917,0053 917,0053 917,0053 917,000,000,00322 103,93322 103,93

Chap / art. (1) Libellé Budget de
l'exercice (2)

RAR N-1 (3)
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

75 Autres produits de gestion courante (4)

752 Revenus des immeubles

755 Dédits et pénalités perçus

757 Subventions

75888 Autres

Total des recettes de gestion des services

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques (4)

773 Mandats annulés (exercices antérieurs)

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (4)  
7817 Rep. prov. dépréc. actifs circulants

Total des recettes réelles

042 Opérations ordre transf. entre sections (5) (6) (7)  
722 Immobilisations corporelles

77681 Neutralisation des amortissements

777 Rec... subv inv transférées cpte résult

043 Opérations ordre intérieur de la section (5) (8)  
Total des recettes d’ordre  

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (9)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée lors du vote du budget primitif.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(9) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.
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(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0026 840,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,002 316 785,36

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,0080 000,000,000,00243 650,00191 891,00

0,000,000,000,000,000,000,001 491 565,82

0,000,000,000,000,000,000,00590 000,00

0,000,000,0080 000,000,000,00243 650,004 617 082,18

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0020 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00150 000,00

0,000,00330 000,000,000,000,00120 293,052 216 425,48

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00170 000,00610 954,28952 200,00424 510,000,001 866 836,761 650,00

0,000,000,000,000,000,00327 500,00215 400,00

0,000,0026 000,000,000,000,00303 600,0068 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00950 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0015 000,00

0,00170 000,00966 954,28952 200,00424 510,000,002 618 229,813 636 475,48

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES 3 709 841,20 0,00 133 300,00 1 511 239,23   14 122 750,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   15 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   950 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 104 650,00 0,00 37 600,00 50 000,00   589 850,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   542 900,00

21 Immobilisations corporelles 1 354 890,00 0,00 95 700,00 1 433 660,00   6 910 401,04

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 2 250 301,20 0,00 0,00 27 579,23   4 944 598,96

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   150 000,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   20 000,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

RECETTES 374 914,00 0,00 0,00 294 400,00   5 610 046,18

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00   590 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00   1 491 565,82

13 Subventions d'investissement 374 914,00 0,00 0,00 294 400,00   1 184 855,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00   2 316 785,36

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00   26 840,00

45 Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,

formation

prof.,apprentissage

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES 1 013 278,00 11 670 482,00 0,00 3 278 220,00 1 625 880,00 2 243 950,00 154 000,00 0,00

011 Charges à caractère général 54 800,00 3 059 822,00 0,00 283 400,00 473 670,00 625 700,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 237 830,00 7 681 860,00 0,00 2 069 820,00 1 084 050,00 1 618 250,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 410 503,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 20 272,00 928 800,00 0,00 925 000,00 68 160,00 0,00 154 000,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 257 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques 31 787,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 1 086,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 25 284 792,93 1 097 100,00 0,00 0,00 7 373,15 73 650,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 97 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 53 000,00 485 000,00 0,00 0,00 4 373,15 60 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 9 161 601,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 15 054 983,00 160 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 939 566,00 55 000,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 62 370,93 300 000,00 0,00 0,00 0,00 13 650,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 3 272,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisation de

RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES 0,00 2 444 820,00 787 150,00 507 430,00 1 791 890,00   25 517 100,00

011 Charges à caractère général 0,00 1 109 700,00 107 900,00 185 000,00 1 025 700,00   6 925 692,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 0,00 1 303 120,00 264 250,00 198 430,00 764 390,00   15 222 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   410 503,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 32 000,00 415 000,00 124 000,00 1 800,00   2 669 032,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   257 000,00

67 Charges spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   31 787,00

68 Dotations aux provisions, dépréciations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   1 086,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 250 000,00 489 106,00   27 202 022,08

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   97 100,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00 0,00 0,00 250 000,00 239 106,00   1 091 479,15

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   9 161 601,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00   15 464 983,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   997 566,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   376 020,93

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00

77 Produits spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   10 000,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   3 272,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
500,00 €

06/10/2021

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L 202 PLU 5 06/10/2021

L 203 FRAIS ETUDES RECHERCHE DEVELOPPEMENT 5 06/10/2021

L 2041 SUBVENTIONS EQUIPEMENT VERSEES ORG. PUBLICS 15 06/10/2021

L 2042 SUBVENTIONS EQUIPEMENT VERSEES PERSONNES DROIT PRIVE 5 06/10/2021

L 2046 ATTRIBUTION DE COMPENSATION INVESTISSEMENT 1 06/10/2021

L 2051 LOGICIELS 2 06/10/2021

L 2132 CONSTRUCTIONS IMMEUBLES DE RAPPORT 20 06/10/2021

L 2156 MATERIEL ET OUTILLAGE INCENDIE ET DEFENSE CIVILE 6 06/10/2021

L 2157 MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 6 06/10/2021

L 2158 AUTRES MATERIELS ET OUTILLAGES TECHNIQUES 6 06/10/2021

L 2182 MATERIEL DE TRANSPORT 5 06/10/2021

L 2183 MATERIEL INFORMATIQUE 5 06/10/2021

L 2184 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER 10 06/10/2021

L 2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 6 06/10/2021

L MAT SPECIFIQUES : COFFRE-FORT 30 06/10/2021

L MAT SPECIFIQUES : INSTALLATION ET APPAREILS DE CHAUFFAGE 15 06/10/2021

L MAT SPECIFIQUES : APPAREILS DE LEVAGE ET ASCENSEURS 20 06/10/2021

L MAT SPECIFIQUES : EQUIPEMENTS DE GARAGES ET ATELIERS 15 06/10/2021

L MAT SPECIFIQUES : EQUIPEMENTS SPORTIFS 16 06/10/2021
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 1 086,00   313 700,00 314 786,00 3 272,00 311 514,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 1 086,00   313 700,00 314 786,00 3 272,00 311 514,00

PROVISION POUR CLIENTS DOUTEUX 1 086,00 03/10/2016 313 700,00 314 786,00 3 272,00 311 514,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 1 086,00   313 700,00 314 786,00 3 272,00 311 514,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

TOTAL PROVISIONS 1 086,00   313 700,00 314 786,00 3 272,00 311 514,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B

I 967 950,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 950 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 950 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

17 950,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
10226 Taxe d'aménagement 15 000,00 0,00 0,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 2 950,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

967 950,00 0,00 0,00 967 950,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 7 872 278,64 744 537,14 VI 744 537,14

Ressources propres externes de l’année (a) 1 187 278,64 -38 262,86 -38 262,86

10221 TLE 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 800 000,00 -188 300,00 -188 300,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 337 278,64 150 037,14 150 037,14
10228 Autres fonds d'investissement 30 000,00 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
275 Dépôts et cautionnements versés 20 000,00 0,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) (4) 6 685 000,00 782 800,00 782 800,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
2802 Frais liés à la réalisation de document 3 800,00 37 500,00 37 500,00
28031 Frais d'études 14 000,00 6 000,00 6 000,00
2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 1 000,00 0,00 0,00
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 14 200,00 0,00 0,00
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 45 000,00 0,00 0,00
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 700,00 0,00 0,00
2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 1 400,00 0,00 0,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 5 800,00 0,00 0,00
28046 Attributions compensation investissement 143 600,00 0,00 0,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 100 600,00 0,00 0,00
281568 Autre matériel, outillage incendie 7 200,00 0,00 0,00
2815731 Matériel roulant 49 400,00 0,00 0,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 114 800,00 10 000,00 10 000,00
281828 Autres matériels de transport 226 700,00 0,00 0,00
281831 Matériel informatique scolaire 0,00 16 000,00 16 000,00
281838 Autre matériel informatique 161 100,00 0,00 0,00
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 0,00 16 000,00 16 000,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 101 600,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 379 100,00 14 500,00 14 500,00

29… Dépréciations des immobilisations      
31… Matières premières (et fournitures) (5)      
33… En-cours de production de biens (5)      
35… Stocks de produits (5)      
39… Dépréciation des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Dépréciation des comptes de tiers      
59… Dépréciation des comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 590 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 4 725 000,00 682 800,00 682 800,00
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Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6)

Solde d’exécution
R001 (6)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

8 616 815,78 0,00 1 881 453,82 362 550,04 10 860 819,64

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 967 950,00
Ressources propres disponibles VIII 10 860 819,64

Solde IX = VIII – IV (7) 9 892 869,64

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2).

 
.

ALZINGRE VIRGINIE

BALZAMO DOMINIQUE

BARTHES RACHEL

BEAUFILS SANDRINE

BELEN LUCIEN

BOURGUET DANIEL

BOURREL YVON

CAPPELLETTI LAURENT

CHAZOT PIERRE-MARTIN

CLAVEL CLAUDE

COISNE BERTRAND

CRAMPAGNE SOPHIE

DALBARD FRANCOIS

DEMIRIS STEPHANIE

DENAT FRANTZ

DEYDIER GERARD

EGLEME SOPHIE

FAVIER CAROLINE

GANIBENC BERNARD

GELY LAURENCE
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

GRES-BLAZIN SIMONE

GUIDAULT PASCALE

KORDA CAROLINE

LEVAUX MARIE

MAZARD BEATRICE

MOULLIN-TRAFFORT PATRICIA

PARMENTIER GILLES

PELLETIER MARIANNE

PRADEILLE LAURENT

RENZETTI MARC

SAUTET ANDRE

TALON DOMINIQUE

TRICOIRE LAURENT

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …



18/10/2022



CREANCES ADMISES EN NON 
VALEUR

 ET 
CREANCES ETEINTES

ANNEE 2022

13/09/2022



Libellés Créances éteintes Créances admises 
en non valeur

Mise en fourrière véhicules 0,00 75,70

Documents non restitués médiathèque/bibliothèque 0,00 91,40

TLPE 3 052,99 12,88

Divers 0,00 38,77

Total Commune 3 052,99 218,75

RECAPITULATIF

13/09/2022



Titre Année
 Montant 
créances 
éteintes 

 Montant 
créances 

admises en 
non valeur 

Motifs Conseil

994 2019 75,70                 Combinaison infructueuse d'actes

-                 75,70                

NPAI : N'habite Pas à l'Adresse Indiquée
RJ-LJ : Redressement Judiciaire - Liquidation Judiciaire
RAR : Recommandé avec Accusé de Réception
PVC : Procès Verbal de Carence

MISE EN FOURRIERE VEHICULES

13/09/2022



Titre Année
 Montant 
créances 
éteintes 

 Montant 
créances 

admises en non 
valeur 

Motifs Conseil

61 2020 31,50                      Combinaison infructueuse d'actes

62 2020 59,90                      Combinaison infructueuse d'actes

-                    91,40                      

NPAI : N'habite Pas à l'Adresse Indiquée

RJ-LJ : Redressement Judiciaire - Liquidation Judiciaire

RAR : Recommandé avec Accusé de Réception

PVC : Procès Verbal de Carence

DOCUMENTS NON RESTITUES BIBLIOTHEQUE - MEDIATHEQUE

13/09/2022



Titre Année
 Montant 
créances 
éteintes 

 Montant 
créances 

admises en non 
valeur 

Motifs Conseil

790 2016 137,53                Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

907 2017 463,56                Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

700 2018 636,04                Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

713 2018 0,50                    Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

761 2018 466,33                Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

884 2019 666,82                Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

888 2019 682,21                Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

828 2020 12,88                   RAR inférieur au seuil de poursuite

3 052,99                12,88                       

NPAI : N'habite Pas à l'Adresse Indiquée

RJ-LJ : Redressement Judiciaire - Liquidation Judiciaire

RAR : Recommandé avec Accusé de Réception

PVC : Procès Verbal de Carence

T L P E

13/09/2022



Titre Année
 Montant 
créances 
éteintes 

 Montant 
créances 

admises en non 
valeur 

Motifs Conseil

1042 2017 38,77                      Combinaison infructueuse d'actes

-                    38,77                      

NPAI : N'habite Pas à l'Adresse Indiquée

RJ-LJ : Redressement Judiciaire - Liquidation Judiciaire

RAR : Recommandé avec Accusé de Réception

PVC : Procès Verbal de Carence

DIVERS



18/10/2022



18/10/2022





18/10/2022





18/10/2022







18/10/2022
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

21340154000157

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

AUTRE MAIRIE DE MAUGUIO CARNON
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SGC EST HERAULT
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Décision modificative 1 (3)

 
 
 

BUDGET : BUDGET DU PORT DE CARNON (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet
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B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents 26
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C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 28

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

1 011 359,00 1 011 359,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
1 011 359,00

 
1 011 359,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

-510 494,00 -510 494,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
-510 494,00

 
-510 494,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
500 865,00

 
500 865,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 2 662 499,00 0,00 0,00 431 800,00 3 094 299,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 784 100,00 0,00 0,00 0,00 784 100,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 22 829,00 0,00 0,00 24 698,00 47 527,00

Total des dépenses de gestion des services 3 469 428,00 0,00 0,00 456 498,00 3 925 926,00

66 Charges financières 33 805,00 0,00 0,00 0,00 33 805,00

67 Charges exceptionnelles 21 000,00 0,00 0,00 0,00 21 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 400 000,00   0,00 436 420,00 836 420,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 160 000,00 0,00 0,00 -34 000,00 126 000,00

022 Dépenses imprévues 200 000,16   0,00 -200 000,00 0,16

Total des dépenses réelles d’exploitation 4 284 233,16 0,00 0,00 658 918,00 4 943 151,16

023 Virement à la section d'investissement  (6) 168 970,00   0,00 352 441,00 521 411,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 450 400,00   0,00 0,00 450 400,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 619 370,00   0,00 352 441,00 971 811,00

TOTAL 4 903 603,16 0,00 0,00 1 011 359,00 5 914 962,16

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 5 914 962,16

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 9 000,00 0,00 0,00 0,00 9 000,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 146 130,00 0,00 0,00 -206 000,00 1 940 130,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 488 473,00 0,00 0,00 -288 321,00 200 152,00

75 Autres produits de gestion courante 126 525,58 0,00 0,00 0,00 126 525,58

Total des recettes de gestion des services 2 770 128,58 0,00 0,00 -494 321,00 2 275 807,58

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 477 740,00   0,00 1 505 680,00 1 983 420,00

Total des recettes réelles d’exploitation 3 247 868,58 0,00 0,00 1 011 359,00 4 259 227,58

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 76 047,00   0,00 0,00 76 047,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 76 047,00   0,00 0,00 76 047,00

TOTAL 3 323 915,58 0,00 0,00 1 011 359,00 4 335 274,58

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 579 687,58

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 5 914 962,16

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
895 764,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

21 Immobilisations corporelles 538 133,15 0,00 0,00 -197 000,00 341 133,15

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 3 092 200,00 0,00 0,00 -335 494,00 2 756 706,00

Total des dépenses d’équipement 3 640 333,15 0,00 0,00 -532 494,00 3 107 839,15

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 275 000,00 0,00 0,00 0,00 275 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 275 000,00 0,00 0,00 0,00 275 000,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 3 915 333,15 0,00 0,00 -532 494,00 3 382 839,15

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 76 047,00   0,00 0,00 76 047,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 22 000,00 22 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 76 047,00   0,00 22 000,00 98 047,00

TOTAL 3 991 380,15 0,00 0,00 -510 494,00 3 480 886,15

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 480 886,15

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 648 852,00 0,00 0,00 -355 618,00 293 234,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 2 323 912,00 0,00 0,00 -564 823,00 1 759 089,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 35 506,00 35 506,00

Total des recettes d’équipement 2 972 764,00 0,00 0,00 -884 935,00 2 087 829,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 2 972 764,00 0,00 0,00 -884 935,00 2 087 829,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 168 970,00   0,00 352 441,00 521 411,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 450 400,00   0,00 0,00 450 400,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 22 000,00 22 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 619 370,00   0,00 374 441,00 993 811,00

TOTAL 3 592 134,00 0,00 0,00 -510 494,00 3 081 640,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 399 246,15

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 480 886,15
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
895 764,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 431 800,00   431 800,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 24 698,00   24 698,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 436 420,00 0,00 436 420,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) -34 000,00   -34 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues -200 000,00   -200 000,00

023 Virement à la section d'investissement   352 441,00 352 441,00

Dépenses d’exploitation – Total 658 918,00 352 441,00 1 011 359,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 011 359,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement -335 494,00   -335 494,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) -197 000,00 0,00 -197 000,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 22 000,00 22 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total -532 494,00 22 000,00 -510 494,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -510 494,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations -206 000,00   -206 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation -288 321,00   -288 321,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 1 505 680,00 0,00 1 505 680,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 1 011 359,00 0,00 1 011 359,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 011 359,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement -355 618,00 0,00 -355 618,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

-564 823,00 0,00 -564 823,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 35 506,00 22 000,00 57 506,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   352 441,00 352 441,00

Recettes d’investissement – Total -884 935,00 374 441,00 -510 494,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -510 494,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 2 662 499,00 0,00 431 800,00

60221 Combustibles et carburants 225 000,00 0,00 -220 000,00
6032 Variat° stocks autres approvisionnements 9 000,00 0,00 -9 000,00
604 Achats d'études, prestations de services 12 000,00 0,00 -2 000,00
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 90 000,00 0,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 10 700,00 0,00 -3 000,00
6064 Fournitures administratives 2 500,00 0,00 0,00
6066 Carburants 4 000,00 0,00 -2 000,00
6068 Autres matières et fournitures 71 000,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 50 000,00 0,00 0,00
6122 Crédit-bail mobilier 3 000,00 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 32 000,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 10 000,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 7 000,00 0,00 5 000,00
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 1 380 000,00 0,00 800 000,00
61551 Entretien matériel roulant 25 000,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 15 000,00 0,00 24 000,00
6156 Maintenance 20 000,00 0,00 30 000,00
6161 Multirisques 40 000,00 0,00 -10 000,00
6168 Autres 0,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 99 599,00 0,00 -55 000,00
618 Divers 30 000,00 0,00 -10 000,00
6226 Honoraires 30 000,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 15 000,00 0,00 -5 000,00
6231 Annonces et insertions 5 000,00 0,00 0,00
6233 Foires et expositions 3 000,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 5 000,00 0,00 0,00
6237 Publications 5 000,00 0,00 0,00
6238 Divers 2 000,00 0,00 0,00
6248 Divers 10 000,00 0,00 -10 000,00
6256 Missions 3 000,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 5 000,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 500,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 2 500,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 3 000,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 23 000,00 0,00 0,00
6282 Frais de gardiennage 150 000,00 0,00 -70 000,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 10 000,00 0,00 -5 000,00
6287 Remboursements de frais 20 000,00 0,00 -15 000,00
6288 Autres 12 000,00 0,00 -11 200,00
635111 Cotisat° Foncière des Entreprises 59 000,00 0,00 0,00
635112 Cotisat° Valeur Ajoutée Entreprises 8 000,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 155 000,00 0,00 0,00
6358 Autres droits 100,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 600,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 784 100,00 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 440 000,00 0,00 0,00
6312 Taxe d'apprentissage 1 500,00 0,00 0,00
6313 Participat° employeurs format° continue 2 800,00 0,00 0,00
6411 Salaires, appointements, commissions 240 000,00 0,00 0,00
6413 Primes et gratifications 500,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 72 000,00 0,00 0,00
6452 Cotisations aux mutuelles 1 800,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 14 000,00 0,00 0,00
6454 Cotisations au Pôle emploi 10 000,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 1 500,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 22 829,00 0,00 24 698,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 17 000,00 0,00 0,00
6518 Autres 5 000,00 0,00 0,00
6532 Frais de mission élus 0,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 0,00 0,00 24 698,00
658 Charges diverses de gestion courante 829,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

3 469 428,00 0,00 456 498,00

66 Charges financières (b) (8) 33 805,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 41 172,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -7 367,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 21 000,00 0,00 0,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 20 000,00 0,00 0,00
673 Titres annulés sur exercices antérieurs 1 000,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 400 000,00 0,00 436 420,00

6815 Dot. prov. pour risques exploitat° 400 000,00 0,00 436 000,00
6817 Dot. dépréc. actifs circulants 0,00 0,00 420,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 160 000,00 0,00 -34 000,00

6951 Impôts sur les bénéfices 160 000,00 0,00 -34 000,00

022 Dépenses imprévues (f) 200 000,16 0,00 -200 000,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

4 284 233,16 0,00 658 918,00

023 Virement à la section d'investissement 168 970,00 0,00 352 441,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 450 400,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 450 400,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

619 370,00 0,00 352 441,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 619 370,00 0,00 352 441,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

4 903 603,16 0,00 1 011 359,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 011 359,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 18 895,51  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 -26 262,51  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -7 367,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 9 000,00 0,00 0,00

6032 Variat° stocks autres approvisionnements 9 000,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 146 130,00 0,00 -206 000,00

701 Ventes produits finis et intermédiaires 224 500,00 0,00 -206 000,00
706 Prestations de services 61 067,00 0,00 0,00
707 Ventes de marchandises 2 883,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses 1 857 680,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 488 473,00 0,00 -288 321,00

74 Subventions d'exploitation 488 473,00 0,00 -288 321,00

75 Autres produits de gestion courante 126 525,58 0,00 0,00

751 Redevances pour licences, logiciels, ... 106 425,00 0,00 0,00
752 Revenus des immeubles 20 000,00 0,00 0,00
753 Reversement taxe de séjour 100,58 0,00 0,00
7588 Autres 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

2 770 128,58 0,00 -494 321,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 477 740,00 0,00 1 505 680,00

7815 Rep. prov. charges d'exploitat° 477 740,00 0,00 1 502 260,00
7817 Rep. dépréciat°. actifs circulants 0,00 0,00 3 420,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

3 247 868,58 0,00 1 011 359,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 76 047,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 76 047,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 76 047,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 323 915,58 0,00 1 011 359,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 011 359,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 10 000,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 10 000,00 0,00 0,00
2051 Concessions et droits assimilés 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 538 133,15 0,00 -197 000,00

2135 Installations générales, agencements 120 000,00 0,00 -110 000,00
2138 Autres constructions 0,00 0,00 9 360,00
2153 Installations à caractère spécifique 35 000,00 0,00 0,00
2154 Matériel industriel 95 000,00 0,00 -10 000,00
2182 Matériel de transport 20 000,00 0,00 -945,00
2183 Matériel de bureau et informatique 10 000,00 0,00 -9 000,00
2184 Mobilier 250 000,00 0,00 -85 215,00
2188 Autres immobilisations corporelles 8 133,15 0,00 8 800,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

917 Opération d’équipement n° 917 (5) 1 545 000,00 0,00 191 506,00

925 Opération d’équipement n° 925 (5) 352 000,00 0,00 0,00

926 Opération d’équipement n° 926 (5) 464 408,00 0,00 8 000,00

927 Opération d’équipement n° 927 (5) 650 792,00 0,00 -495 000,00

930 Opération d’équipement n° 930 (5) 80 000,00 0,00 -40 000,00

Total des dépenses d’équipement 3 640 333,15 0,00 -532 494,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 275 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 275 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 275 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 3 915 333,15 0,00 -532 494,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 76 047,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 76 047,00 0,00 0,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 10 221,00 0,00 0,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 14 002,00 0,00 0,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 17 923,00 0,00 0,00
13917 Sub. équipt cpte résult.Budget communaut 29 574,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 4 327,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 22 000,00

2313 Constructions 0,00 0,00 22 000,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 76 047,00 0,00 22 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

3 991 380,15 0,00 -510 494,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  -510 494,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 648 852,00 0,00 -355 618,00

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 159 405,00 0,00 -104 047,00
1312 Subv. équipt Régions 288 574,00 0,00 -153 574,00
1313 Subv. équipt Départements 200 873,00 0,00 -97 997,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 2 323 912,00 0,00 -564 823,00

1641 Emprunts en euros 2 323 912,00 0,00 -564 823,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 35 506,00

2313 Constructions 0,00 0,00 35 506,00

Total des recettes d’équipement 2 972 764,00 0,00 -884 935,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 2 972 764,00 0,00 -884 935,00

021 Virement de la section d'exploitation 168 970,00 0,00 352 441,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 450 400,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 7 000,00 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 1 000,00 0,00 0,00

28125 Aménagement Terrains bâtis 1 900,00 0,00 0,00

28128 Aménagement Autres terrains 13 200,00 0,00 0,00

28131 Bâtiments 31 000,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 175 000,00 0,00 0,00

28151 Installations complexes spécialisées 1 800,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 170 000,00 0,00 0,00

28154 Matériel industriel 26 000,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 16 000,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 2 500,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 1 000,00 0,00 0,00

28188 Autres 4 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 619 370,00 0,00 352 441,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 22 000,00

238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 22 000,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 619 370,00 0,00 374 441,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

3 592 134,00 0,00 -510 494,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -510 494,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 917 (1)

LIBELLE : Travaux d'accessibilité PMR et reconstruction de la CAPITAINERIE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 352 346,58 a 0,00 0,00 b 191 506,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 351 446,58 0,00 0,00 191 506,00 0,00

2313 Constructions 351 446,58 0,00 0,00 191 506,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 293 234,00

13 Subventions d'investissement 0,00 293 234,00

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 0,00 55 358,00

1312 Subv. équipt Régions 0,00 135 000,00

1313 Subv. équipt Départements 0,00 102 876,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

101 728,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 925 (1)

LIBELLE : Réfection et Mise en conformité de la station d'avitaillement
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 90,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 90,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 90,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 926 (1)

LIBELLE : Réfection des Quais de la capitainerie
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 135 591,50 a 0,00 0,00 b 8 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 135 591,50 0,00 0,00 8 000,00 0,00

2313 Constructions 135 591,50 0,00 0,00 8 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-8 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 927 (1)

LIBELLE : Modernisation de la Zone EST et des AOT
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 74 847,85 a 0,00 0,00 b -495 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 74 847,85 0,00 0,00 -495 000,00 0,00

2313 Constructions 74 847,85 0,00 0,00 -495 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

495 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 930 (1)

LIBELLE : Création contôle d'accès futur parking plaisanciers
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b -40 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 -40 000,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 -40 000,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

40 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS
 

A3.1

 
A3.1 – ETAT DES PROVISIONS ET DES DEPRECIATIONS

Nature de la provision ou de la
dépréciation

Dotations
inscrites au
budget de

l’exercice (1)

Date de
constitution

Montant des
prov. et

dépréciations
constituées
au 01/01/N

Montant total
des prov. et

dépréciations
constituées

Reprises
inscrites au
budget de
l’exercice

SOLDE
prévisionnel
au 31/12/N

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS BUDGETAIRES
Provisions réglementées et

amortissements dérogatoires

0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour risques et charges (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS ET DEPRECIATIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions pour risques et charges (2) 836 420,00   1 570 388,00 2 406 808,00 1 505 680,00 901 128,00

PROVISIONS POUR TRAVAUX DE

DRAGAGE n° 2015-2-1

836 000,00 23/11/2015 1 566 968,00 2 402 968,00 1 502 260,00 900 708,00

PROVISION POUR CREANCES

DOUTEUSES

420,00 10/10/2022 3 420,00 3 840,00 3 420,00 420,00

Dépréciations (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL SEMI-BUDGETAIRES 836 420,00   1 570 388,00 2 406 808,00 1 505 680,00 901 128,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ; provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 351 047,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 275 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 275 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

76 047,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 76 047,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

351 047,00 370 305,70 0,00 721 352,70

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 1 011 359,00

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé
de l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à financer
au-delà de N (3)

2020-927

MODERNISATION

DE LA ZONE EST et

SES ABORDS

1 289 798,00 400,00 1 290 198,00 71 527,00 155 792,00 1 062 879,00

2020-917

RECONSTRUCTION

DE LA

CAPITAINERIE

1 966 313,00 -45 827,00 1 920 486,00 183 980,30 1 736 506,00 0,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AP engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou
intitulé de

l’AE

Montant des AE Montant des CP

Pour mémoire
AE votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Restes à financer
au-delà de N (3)

2020-928

DRAGAGE

3 408 320,00 396 964,00 3 805 284,00 8 320,00 2 180 000,00 1 616 964,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.

(3) Il s’agit de la différence entre les AE engagées et les CP consommés.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

ALZINGRE VIRGINIE

BALZAMO DOMINIQUE

BARTHES RACHEL

BEAUFILS SANDRINE

BELEN LUCIEN

BOURGUET DANIEL

BOURREL YVON

CAPPELLETTI LAURENT

CHAZOT PIERRE-MARTIN

CLAVEL CLAUDE

COISNE BERTRAND

CRAMPAGNE SOPHIE

DALBARD FRANCOIS

DEMIRIS STEPHANIE

DENAT FRANTZ

DEYDIER GERARD

EGLEME SOPHIE

FAVIER CAROLINE

GANIBENC BERNARD

GELY LAURENCE
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

GRES-BLAZIN SIMONE

GUIDAULT PASCALE

KORDA CAROLINE

LEVAUX MARIE

MAZARD BEATRICE

MOULLIN-TRAFFORT PATRICIA

PARMENTIER GILLES

PELLETIER MARIANNE

PRADEILLE LAURENT

RENZETTI MARC

SAUTET ANDRE

TALON DOMINIQUE

TRICOIRE LAURENT

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .



18/10/2022



Collectivité : Budget Annexe PORT CARNON 24601

N° liste : 5413080031 arrêtée au 23/05/2022 par le comptable public 

Exercice

Date 

d'emission 

du titre

N° du 

titre
Motif du titre

Montant 

du titre 

principal

Reste à 

recouvrer
Motif de la présentation en ANV

2018 20/09/2018 T-100-1 amodiations terre plein 4eme trimestre lot 140 et 141 3 262,00 3 262,00 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2018 14/06/2018 T-59-1 amodiations de terre pleins de longue duree 3 eme trimestre lots 140 et 141 3 262,00 3 262,00 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2019 05/04/2019 T-52-1 amodiations terre pleins 2eme trimestre lot 140 et 141 3 326,00 3 326,00 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2019 22/01/2019 T-3-1 amodiation speciale utilisation darse 466,00 466,00 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2019 22/01/2019 T-4-1 amodiation speciale utilisation lineaire 1 042,00 1 042,00 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2019 22/01/2019 T-5-1 amodiation speciale occupation forfaitaire aire de carenage est 1 308,00 1 308,00 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2019 22/01/2019 T-6-1 amodiations terre plein 1er trimestre lot 140 et 141 3 326,46 3 326,46 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2019 25/06/2019 T-81-1 amodiations terre pleins 3eme trimestre lot 140 et 141 3 326,00 3 326,00 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2019 20/09/2019 T-113-1 amodiation de terre plein 4eme trimestre lot 140 et 141 3 326,00 3 326,00 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2019 08/11/2019 T-135-1 683,00 683,00 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2019 08/11/2019 T-135-2 1 125,00 1 125,00 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2020 28/02/2020 T-11-1 reperage et prelevement pour analyse d'amiante des batiments 3 072,00 3 072,00 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2020 10/03/2020 T-21-1 proces verbal de constat d'huissier hangars zone technique est 302,46 302,46 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

2020 21/02/2020 T-10-1 facture triadis enlevement huiles usagee zone technique est 1 809,92 1 809,92 Clôture insuffisance actif sur RJ-LJ

24 697,37

4 939,47

29 636,84

Listes des Admissions en Non valeur - 2022 - 

redevance annuelle poste travail qg04 + prestations de levages prelevement 

rejete + retour chq impaye

Total HT

TVA

TOTAL TTC



18/10/2022





18/10/2022





18/10/2022





18/10/2022





18/10/2022





18/10/2022



18/10/2022





 

                                                                           
 
 
 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE L’OR ET  
LA COMMUNE DE 

 
Convention n° 322-2022   

 
Objet : REVERSEMENT DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 

 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or, Zone aéroportuaire 300 Avenue Jacqueline Auriol  CS 
70040 - 34137 Mauguio Cedex, représentée par son Président en exercice, M. Stéphan ROSSIGNOL, 
habilité aux fins des présentes par délibération en date du 24 juillet 2020 n°CC59/2020 du Conseil 
communautaire,  
 
Ci-après dénommée « l’Agglomération du Pays de l’Or », 
 
D’UNE PART, 
 
La Commune de Mauguio-Carnon, sis Hôtel de ville, Place de la Libération – 34130 Mauguio, 
représentée par son Maire en exercice, M. Yvon BOURREL, habilité aux fins des présentes par 
délibération du Conseil municipal en date du 14 décembre 2020. 
 
Ci-après dénommée « la Commune » 
 
D’AUTRE PART, 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L331-2, du code de l’Urbanisme, relatif au reversement total ou partiel de la taxe 
aménagement de la commune à l’EPCI, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2019-1-373, en date du 18 avril 2019, arrêtant les statuts de la communauté 
d’Agglomération du Pays de l’Or,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire n°CC2018/119, en date du 19 décembre 2018, définissant 
l’intérêt communautaire, 
 
Vu les délibérations n° 2020/16 et n° 2020/18 du conseil communautaire en date du 11 juillet 2020, 
relatives à l’élection de Monsieur Stephan ROSSIGNOL, en qualité de Président,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire n°CC59/2020, en date du 24 juillet 2020, portant définition 
de la délégation de compétences au Président,  
 
 
 
 
 



 
 

 
Vu la délibération du conseil communautaire n°CC 85 /2022, en date du 22 septembre 2022, relative au 
transfert de la Taxe d’aménagement sur les zones d’activités économiques de la commune vers 
l’Agglomération du Pays de l’Or, 
 
Vu la délibération du conseil communal concordante n° 168, en date du 10 octobre 2022, approuvant le 
transfert de Taxe d’aménagement, 
 
Considérant,  
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

PREAMBULE 
 

Les communes de la Communauté d’agglomération du Pays de l’Or perçoivent jusqu’à présent le produit 
de la taxe d’aménagement applicable à toutes les opérations d’aménagement, de construction, de 
reconstruction et d’agrandissement de bâtiments ou d’installations, nécessitant une autorisation 
d’occupation des sols sur le territoire communal. 
L’aménagement des zones d’activités communautaires est entièrement financé par la Communauté 
d’agglomération du Pays de l’Or. 
 
Jusqu’en 2021, les communes avaient la possibilité, si elles le souhaitaient, de reverser à leur EPCI à 
fiscalité propre, tout ou partiellement, la part de taxe d’aménagement. Ce reversement d’une partie de la 
taxe d’aménagement des communes vers leur EPCI était facultatif et se faisait avec l’accord desdites 
communes, qui devaient délibérer et en fixer les modalités au sein de conventions signées avec leur 
EPCI de rattachement. 

L’article 109 de la loi de finances 2022 a rendu ce reversement obligatoire, article L.331-2 du Code de 
l’urbanisme  « Tout ou partie de la taxe perçue par la commune est reversé(e) à l’établissement public de 
coopération intercommunale […] compte tenu de la charge des équipements publics relevant, sur le 
territoire de cette commune, de leurs compétences, dans les conditions prévues par délibérations 
concordantes du conseil municipal et de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou du groupement de collectivités ». 

Ainsi, afin de permettre à l’Agglomération du Pays de l’Or de poursuivre ses aménagements de zones 
d’activités économiques, en bénéficiant de ressources financières dédiées, il convient que les communes 
concernées reversent à l’Agglomération du Pays de l’Or, le produit de la part communale de la taxe 
d’aménagement perçu sur le périmètre de ces zones d’activités économiques. 
 
Il convient d’établir des conventions de reversement de la part communale de la taxe d’aménagement 
entre les communes concernées et l’Agglomération du Pays de l’Or. 
 
Par délibération n° CC        /2022 en date du 22 septembre 2022, le Conseil communautaire a approuvé 
la définition du périmètre des zones communautaires d’activités économiques et le principe de 
reversement de la part communale de la taxe d’aménagement à percevoir sur ce périmètre. 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention  
 
Il est rappelé que :  

• La commune perçoit le produit de la taxe d’aménagement (TA) applicable, à toutes les opérations 
d’aménagement, de construction, de reconstruction et d’agrandissement de bâtiments ou 
d’installations, nécessitant une autorisation d’occupation des sols et qui changent la destination 
des locaux dans le cas des exploitations agricoles ; 

• Les dispositions du Code de l’urbanisme, particulièrement son article L331-1 qui implique que le 
produit de la TA revient à celui qui finance l’aménagement et d’autre part du principe général du 



 
 

droit relatif à l’enrichissement sans cause applicable, même sans texte, à la matière des travaux 
publics ; 

• La loi de finance 2022 modifiant l’article L331-2 du Code de l’urbanisme : « Tout ou partie de la 
taxe perçue par la commune est reversé(e) à l’établissement public de coopération 
intercommunale […] compte tenu de la charge des équipements publics relevant, sur le territoire 
de cette commune, de leurs compétences, dans les conditions prévues par délibérations 
concordantes du conseil municipal et de l’organe délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou du groupement de collectivités ». 

 
La commune doit ainsi reverser à la Communauté d’agglomération le produit de la part communale de la 
TA sur les périmètres définis à l’article 2 selon les modalités définies dans la présente convention. 
 
ARTICLE 2 : CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION  
 
Le champ d’application de la présente convention porte sur les parcelles situées dans les périmètres des 
zones d’activités économiques de la commune, définis par délibération du Conseil communautaire du 22 
septembre 2022, dont les périmètres, références cadastrales et propriétaires des parcelles sont annexés 
à la présente convention. L’ensemble des autorisations d’urbanisme délivrées à l’intérieur de la zone est 
concerné, exceptés les logements dont la TA ne sera pas reversée à l’Agglomération du Pays de l’Or. 
Sur les secteurs économiques à enjeux (notamment Fréjorgues et PIOM), nécessitant la réalisation 
d’équipements publics, il est demandé aux entreprises une participation au coût de ces équipements, par 
l’instauration d’une convention de Projet Urbain Partenarial (PUP), en remplacement de la perception du 
produit de la TA. 
 
La commune demeure compétente pour fixer le taux de la TA et adopter, le cas échéant, un régime de 
TA majoré. La part de la TA perçue par le Conseil Départemental n’est pas concernée par l’objet de cette 
convention et reste inchangée. 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE REVERSEMENT 
 
3.1. Annualité et recensement  
 
Chaque année, le reversement au profit de l’Agglomération du Pays de l’Or sera établi sur la base des 
autorisations d’urbanisme accordées sur le périmètre concerné par le champs d’application et encaissés 
par la commune au cours de l’exercice concerné. 
Ainsi le reversement sera effectué sur les montants de la TA perçus par la commune, au titre des recettes 
de TA enregistrées à compter du 1er janvier 2023, quelle que soit la date de l’autorisation d’urbanisme. 
 
3.2. Modalités de calcul 
 
Le montant du reversement du produit de la TA à partir du 1er janvier 2023 s’effectue à hauteur de 100% 
des sommes perçues par la commune en application du taux de la TA voté par la commune et applicable 
à la zone concernée  
Toutefois, si le parc d’activités dont le périmètre est défini en annexe de la présente convention est une 
zone mixte, composée à la fois de logements d’habitation et d’entreprises, seules les taxes 
d’aménagement liées au dévelopement des entreprises seront perçues par l’EPCI. Les taxes 
d’aménagement liées au développement de logements (création, extension, changement d’affectation) 
resteront perçues par la commune. 
 
3.3. Paiement 
 
Les versements seront établis sur une base annuelle, avec un paiement avant le 31 janvier de l’année 
suivant l’exercice concerné. 
 



 
 

Dans les cas de l’annulation d’une autorisation d’occupation des sols ayant fait l’objet d’un reversement 
de TA par la commune à l’Agglomération du Pays de l’Or, l’Agglomération du Pays de l’Or reversera le 
montant correspondant à la commune. 
 
 
3.4. Inscriptions budgétaires 
 
Les reversements de TA seront imputés en section d’investissement, à l’article 10 226 en dépenses pour 
la commune et l’article 10 226 en recettes pour l’agglomération du Pays de l’Or. 
 
 
ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention entrera en vigueur au 22/09/2022 pour une durée de 5 ans. Arrivée à échéance, 
elle sera renouvelable annuellement, par tacite reconduction, avec une entrée en vigueur de la 
convention au 01/01/2023. 
Pendant la durée de la convention,  les plans annexés pouront être modifiés par avenant, acceptés par 
les parties. 
Un bilan du dispositif sera fait 6 mois avant l’échéance de la convention. 
 
 
ARTICLE 5 : LITIGES 
 
Les parties s’efforceront de régler à l’amiable tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la 
présente convention avant de saisir le tribunal administratif de Montpellier.  
 
ARTICLE 6 : ANNEXES  
 
- Plans des zones d’activités : 

- Candillargues ZAE aérodrome 
-  La Grande Motte Zone artisanale et nautique  
-  Lansargues ZAE Mas Saint Jean 
- Mauguio-Carnon ZAE La Louvade, ZAE Fréjorgues, PIOM, la Mougère, Zone de frêt 
aéroportuaire 
-  Mudaison ZAE du Bosc, 
 - Palavas les Flots ZAE du Grec 
-  Saint Aunès ZAE de l’Ecoparc, ZAE la Crouzette 
-  Valergues ZAE des Jasses 

 
 

Fait en deux (2) exemplaires 
 
Pour la Commune      Pour l’Agglomération du Pays de l’Or 
Le        Le 
A        à 
 
BOURREL Yvon       Stephan ROSSIGNOL 
Maire de Mauguio   Président de la Communauté  

d’Agglomération du Pays de l’Or 
 

 
 
 







commune id_com section parcelle contenance perimetre proprietai dnupro adresse_pr
MAUGUIO 34154 CP 306 1715 184 LES COPROPRIETAIRES (*00600) *00600 CHEMIN DE BAILLARGUES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CP 307 360 157 DEPARTEMENT DE L HERAULT (+01012) 1012 HOTEL DU DEPARTEMENT 1977 AV  DES MOULINS  34087 MONTPELLIER CEDEX 4
MAUGUIO 34154 CP 308 10 15 LES COPROPRIETAIRES (*00600) *00600 CHEMIN DE BAILLARGUES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 2 3638 252 MME HERAUD/MARYSE CECILE FRANCOISE (H00749) H00749 0283 GR  GRAND RUE F. MITTERRAND  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 153 2603 233 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 155 1494 355 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 156 29 28 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 159 36 48 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 162 10320 392 SCI M3R (+02012) 2012 0384 RUE DES ARTISANS  84420 PIOLENC
MAUGUIO 34154 CS 164 4256 270 RECAM SONOFADEX (+02171) 2171 0006 RUE DE L INDUSTRIE  41600 NOUAN LE FUZELIER
MAUGUIO 34154 CS 165 179 91 RECAM SONOFADEX (+02171) 2171 0006 RUE DE L INDUSTRIE  41600 NOUAN LE FUZELIER
MAUGUIO 34154 CS 166 1874 483 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 167 78 68 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 168 36 79 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 169 155 172 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 171 64 34 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 172 17 19 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 174 147 191 DIVA 2 (+02133) 2133 LE VILLAGE ROUTE DE CARNON  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 178 1462 165 CAMILLE (+01663) 1663 PAR M SIGNORET 0004 CHE DES COMBES  34160 SAINT-BAUZILLE-DE-MONTMEL
MAUGUIO 34154 CS 179 1030 136 MVC (+01707) 1707 0163 RUE MERLOT  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 180 1000 131 LES COPROPRIETAIRES DE LA PARCELLE CS 180 A MAUGUIO (*00818) *00818 0141 RUE MERLOT  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 181 1000 131 C2D (+01756) 1756 ZAC FREJORGUES 0004 RUE DU RAJOL  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 182 1000 131 EMMA (+01688) 1688 GERANT CLAVEL SEBASTIEN 0087 RUE MERLOT  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 183 1111 137 SCI DYSHAR (+01652) 1652 ZAC LA LOUVADE TRANCHE 4 0067 RUE MERLOT  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 184 1710 167 YJM (+01960) 1960 0189 IMP DE LA COLLINE  34570 VAILHAUQUES
MAUGUIO 34154 CS 185 2482 269 LES COPROPRIETAIRES (*00712) *00712 0045 RUE MERLOT  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 186 1450 146 LOUANE (+01661) 1661 C/M ET MME CARRENO 0037 RUE MERLOT  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 187 1300 145 MEVA (+01734) 1734 0038 IMP MARIA CALLAS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 188 1050 129 SOCIETE IMMOBILIERE DE LA RESTANQUE (+02146) 2146 LE PARADIS DU SOLEIL 0006DAV  DU COUCHANT  34280 LA GRANDE MOTTE
MAUGUIO 34154 CS 189 1050 129 ELLAL (+02801) 2801 0114 RUE MERLOT  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 190 1050 130 LES COPROPRIETAIRES (*00775) *00775 0140 RUE MERLOT  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 191 1320 143 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 192 2020 441 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 193 450 526 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 194 15493 519 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 195 1359 165 SGB (+01727) 1727 PAR M SOTO GERALD LA LOUVADE 174 CHEMIN DE BAILLARGUES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 196 165 68 ROPA INDUS (+01819) 1819 ZAC DE LA LOUVADE   34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 197 641 147 SGB (+01727) 1727 PAR M SOTO GERALD LA LOUVADE 174 CHEMIN DE BAILLARGUES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 198 2303 255 ROPA INDUS (+01819) 1819 ZAC DE LA LOUVADE   34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 199 443 168 ROPA INDUS (+01819) 1819 ZAC DE LA LOUVADE   34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 206 5204 307 LES COPROPRIETAIRES (*00580) *00580 LA CADOULE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 207 987 129 LES COPROPRIETAIRES (*00580) *00580 LA CADOULE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 208 159 87 LES COPROPRIETAIRES (*00580) *00580 LA CADOULE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 209 285 357 LES COPROPRIETAIRES (*00580) *00580 LA CADOULE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 212 1810 186 LYSUTCAD (+01874) 1874 ZAC LA LOUVADE-PAR SCP SUTILS 0282 RUE MERLOT  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 213 1000 141 LES COPROPRIETAIRES (*00846) *00846 LA CADOULE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 214 1000 142 M SCHRAPFF/DENNIS ALAIN (S01935) S01935 0003 RUE DES BLEUETS  34130 SAINT-AUNES
MAUGUIO 34154 CS 217 6909 437 DIVA (+02036) 2036 LES PORTES DU SOLEIL 0000 RTE DE SAINT GEORGES D ORQUES  34990 JUVIGNAC
MAUGUIO 34154 CS 218 53 75 DIVA 2 (+02133) 2133 LE VILLAGE ROUTE DE CARNON  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 219 1401 156 LES COPROPRIETAIRES (*00774) *00774 0282 RUE MERLOT  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 230 1157 140 SESHAT (+02236) 2236 RESIDENCE CAP RIVIERA BAT C 0531 RUE DES NAVIGATEURS  34280 LA GRANDE MOTTE
MAUGUIO 34154 CS 231 392 244 LES COPROPRIETAIRES DE L IMM CS231-233-236 (*00829) *00829 89 LA CADOULE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 232 103 68 SESHAT (+02236) 2236 RESIDENCE CAP RIVIERA BAT C 0531 RUE DES NAVIGATEURS  34280 LA GRANDE MOTTE
MAUGUIO 34154 CS 233 30 24 LES COPROPRIETAIRES DE L IMM CS231-233-236 (*00829) *00829 89 LA CADOULE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 234 2857 228 DIVA 2 (+02133) 2133 LE VILLAGE ROUTE DE CARNON  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CS 236 4539 376 LES COPROPRIETAIRES DE L IMM CS231-233-236 (*00829) *00829 89 LA CADOULE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 92 750 188 COPROPRIETAIRES DE LA PARCELLE D 152 (*00303) *00303 C/MME VIGUIER MADELEINE 0266 RUE FRANCOIS RABELAIS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 103 218 59 BRL (+02351) 2351 1105 AV  PIERRE MENDES FRANCE  30001 NIMES CEDEX 5



MAUGUIO 34154 CX 109 3461 249 LA BANQUE POSTALE LEASING ET FACTORING (+02765) 2765 0115 RUE SEVRES  75275 PARIS CEDEX 6
MAUGUIO 34154 CX 110 2839 253 LA BANQUE POSTALE LEASING ET FACTORING (+02765) 2765 0115 RUE SEVRES  75275 PARIS CEDEX 6
MAUGUIO 34154 CX 115 1755 599 MME VALMALLE/OPHELIE (V01791) V01791 0004 LOT LE MICOCOULIER  30920 CODOGNAN
MAUGUIO 34154 CX 121 3419 250 VALDEYRON (+01414) 1414 BP 33 0023 RUE EMILE ZOLA  30600 VAUVERT
MAUGUIO 34154 CX 122 3750 264 VALDEYRON (+01414) 1414 BP 33 0023 RUE EMILE ZOLA  30600 VAUVERT
MAUGUIO 34154 CX 190 350 197 VALDEYRON (+01414) 1414 BP 33 0023 RUE EMILE ZOLA  30600 VAUVERT
MAUGUIO 34154 CX 191 13 18 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 192 52 39 MME CLARET/MARIE-ESTELLE FELICIE JULIETTE (C03094) C03094 0025 CHE DE CLAIRAM  84570 MALEMORT-DU-COMTAT
MAUGUIO 34154 CX 194 568 109 LES COPROPRIETAIRES (*00600) *00600 CHEMIN DE BAILLARGUES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 195 1335 219 LES COPROPRIETAIRES (*00600) *00600 CHEMIN DE BAILLARGUES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 199 1500 152 SCI ACTIVITES COURRIER DE PROXIMITE (+01723) 1723 0111 BD  BRUNE  75014 PARIS
MAUGUIO 34154 CX 201 182 96 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 202 9802 423 SYND MIXTE DE L'ETANG DE L OR (+01802) 1802 BP 35  34132 MAUGUIO CEDEX
MAUGUIO 34154 CX 206 1201 450 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 207 174 84 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 208 1006 539 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 209 1140 363 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 210 3506 692 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 211 1086 137 CORAUX (+01165) 1165 PAR LAROCHE DANIEL GERANT 0187 RUE DES ARAMONS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 212 5000 316 SPIE BATIGNOLLES MALET (+01158) 1158 0030 AV  DE LARRIEU  31100 TOULOUSE
MAUGUIO 34154 CX 213 415 189 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 214 79 46 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 215 10 22 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 216 472 114 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 217 1566 227 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 218 1364 165 JARDINS DE L'ETANG DE L'OR (+01160) 1160 0387ARUE A BRIAND  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 219 1500 166 JARDINS DE L'ETANG DE L'OR (+01160) 1160 0387ARUE A BRIAND  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 222 528 99 SCI ACTIVITES COURRIER DE PROXIMITE (+01723) 1723 0111 BD  BRUNE  75014 PARIS
MAUGUIO 34154 CX 225 1416 164 PCB (+02730) 2730 0073 RUE RENE CASSIN  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 228 1000 131 M CAMPILLO/JOAQUIM (C02487) C02487 LE MAS DE LA LOUVADE 0000 AV  DE BAILLARGUES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 232 1321 154 SCI LE ST PIERRE (+01305) 1305 APT 27 0071 RUE DE LA PORTETTE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 234 1472 150 MIVAL SCI (+02763) 2763 0015 RUE COSTE ET BELLONTE  34470 PEROLS
MAUGUIO 34154 CX 235 1016 128 GPB (+01296) 1296 BOIRARGUES 0019 RUE DU CARIGNAN  34970 LATTES
MAUGUIO 34154 CX 236 1042 131 LOUVADE  LA (+01417) 1417 0300 CHE DES PEUPLIERS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 237 1073 134 NIELSE (+01415) 1415 ZAC DE LA LOUVADE M DEFACHE 0208 RUE DES ARAMONS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 238 2145 214 CANTALAR (+01325) 1325 ZAC LA LOUVADE 0373 RUE DES ARAMONS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 239 1536 172 MARINE (+02442) 2442 0009 AV  DU STADE  34130 VALERGUES
MAUGUIO 34154 CX 240 1555 171 CADULA (+01440) 1440 PAR M VALDEBOUZE 0009 AV  DES VERGERS  34670 BAILLARGUES
MAUGUIO 34154 CX 242 1077 146 SHATOJOLIA (+02593) 2593 0025 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 243 1075 141 M RUIZ/FULGENCIO (R01870) R01870 0006 RUE DU COUCHANT  34920 LE CRES
MAUGUIO 34154 CX 244 1087 140 M MAUBOURGUET/DANIEL GEORGES (M02357) M02357 ZAC LA LOUVADE 0073 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 245 1100 142 M AFONSO/GEORGES MANUEL (A01657) A01657 0095 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 246 1112 142 M GIMENEZ/MICHEL (G02466) G02466 LA LOUVADE 0109 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 248 1001 129 CANTALAR (+01325) 1325 ZAC LA LOUVADE 0373 RUE DES ARAMONS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 249 1005 130 M AGUILHON/MICHEL (A01168) A01168 LA LOUVADE 2 0034 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 250 1000 130 M SILVESTRE/JACQUY PAUL (S01170) S01170 0038 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 251 1000 126 LA LOUVE (+01364) 1364 Z A LA LOUVADE 0044 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 252 1000 124 AZAIS (+01885) 1885 0011 ZA  LA LOUVADE II  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 253 1039 131 ECUREUILS  LES (+01372) 1372 0102 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 254 1268 171 M MATHE/YVES JEAN (M02418) M02418 0106 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 255 1000 123 SIBLIONE (+02375) 2375 0112 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 256 1000 127 M RUIZ/JUAN ANTONIO (R01839) R01839 0136 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 257 1133 133 M MOYSAN/ALAIN GERARD (M02174) M02174 16 ZAC DE LA LOUVADE 0158 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 258 1225 183 M HUGON/BRUNO HENRI MARY (H00459) H00459 0162 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 259 1121 140 M LE JANNOU/PIERRE (L02131) L02131 ZA LA LOUVADE 0166 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 260 1059 139 MME FILIPPI/DOMINIQUE ANDREE (F01240) F01240 0092 RUE PAUL FORT  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 261 1181 134 MME TORRES/MARIE-JOSE (T01141) T01141 LA LOUVADE 0070 ENC DES SAUVIGNONS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 262 2424 503 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 263 204 92 M SILVESTRE/JACQUY PAUL (S01170) S01170 0038 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO



MAUGUIO 34154 CX 264 178 81 ECUREUILS  LES (+01372) 1372 0102 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 265 167 64 M HUGON/BRUNO HENRI MARY (H00459) H00459 0162 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 266 690 414 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 267 17 16 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 268 145 66 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 269 25 21 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 270 1194 139 M CLERET/LAURENT JEAN ANTOINE (C02614) C02614 ZA LA LOUVADE 0181 RUE DES CABERNETS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 271 3 7 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 281 1299 145 FAMAR (+01434) 1434 0246 RUE JOSEPH DELTEIL  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 282 1350 155 M TEISSIER/ERIC MICHEL (T00999) T00999 LA LOUVADE 0059 ENC DES SAUVIGNONS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 283 1500 151 M GAUFFRE/JEAN-LUC DENIS ANDRE (G02326) G02326 0063 ENC DES SAUVIGNONS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 284 1908 252 MME TORRES/MARIE-JOSE (T01141) T01141 LA LOUVADE 0070 ENC DES SAUVIGNONS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 285 1006 136 LES COPROPRIETAIRES (*00893) *00893 0060 ENC DES SAUVIGNONS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 286 1484 157 SALVA (+01435) 1435 0473 RUE DES ARAMONS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 287 1500 156 M PADILLA/PIERRE (P01780) P01780 0356 RUE PEYRE BLANQUE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 288 1385 158 CONSTELLATION (+02177) 2177 ZA DE LA LOUVADE 0466 RUE DES ARAMONS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 289 1396 330 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 290 205 127 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 291 783 292 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 292 203 98 COMMUNE DE MAUGUIO (+00019) 19 HOTEL DE VILLE 0000 PL  LIBERATION CH. DE GAULLE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 298 311 86 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 299 220 64 LA BANQUE POSTALE LEASING ET FACTORING (+02765) 2765 0115 RUE SEVRES  75275 PARIS CEDEX 6
MAUGUIO 34154 CX 308 1447 159 SOLINE (+01559) 1559 0008 IMP DES PRUNUS  34130 MUDAISON
MAUGUIO 34154 CX 309 496 123 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 310 1087 137 TRANS HILL 34 (+02083) 2083 ZAC DE LA LOUVADE LOT 9 0573 RUE DES ARAMONS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 311 1300 154 MAUGUIO  DE (+00686) 686 BP 18  34131 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 312 1500 194 MAUGUIO  DE (+00686) 686 BP 18  34131 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 313 1345 150 SCI POIVRE ET SEL (+02380) 2380 MAS SADOUL VAUGUIERES LE HAUT  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 314 289 77 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 315 484 91 LA BANQUE POSTALE LEASING ET FACTORING (+02765) 2765 0115 RUE SEVRES  75275 PARIS CEDEX 6
MAUGUIO 34154 CX 316 4038 257 LA BANQUE POSTALE LEASING ET FACTORING (+02765) 2765 0115 RUE SEVRES  75275 PARIS CEDEX 6
MAUGUIO 34154 CX 317 2504 195 SEBO (+02555) 2555 CHEMIN DE LA POSTE 0000 MAS SELIANCE  34130 SAINT AUNES
MAUGUIO 34154 CX 318 600 183 L OR AMENAGEMENT (+00885) 885 0043 BD  D ESTIENNE D ORVES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 320 4007 277 S I A M (+01157) 1157 CHEZ M. MARTINEZ ANGEL 0012 RUE DES CARRIERETTES  34130 MUDAISON
MAUGUIO 34154 CX 328 3532 311 MME VACHE/CLAUDINE JOSEPHINE ANNIE (V01476) V01476 MAS LOU MIOU 9010 AV  DE BAILLARGUES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 329 687 119 CHEBAI (+01887) 1887 0261 AV  DU VIDOURLE  34400 LUNEL
MAUGUIO 34154 CX 333 556 194 MAUGUIO  DE (+02150) 2150 18 0000 ZAC DE LA LOUVADE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 459 1524 168 M BENOIST/CEDRIC LIONEL CHRISTOPHE (B04497) B04497 VILLA LES PINS 1214 AV  DE BAILLARGUES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 461 1443 222 OCEANE (+02577) 2577 VILLA LES PINS 1214 AV  DE BAILLARGUES  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 462 222 132 COMM D'AGGLOMERATION DU PAYS DE L'OR (+02841) 2841 AEP MONTPELLIER   34137 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 463 11066 439 TOUCHAT SA (+00931) 931 BP 4  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 464 318 231 COMM D'AGGLOMERATION DU PAYS DE L'OR (+02841) 2841 AEP MONTPELLIER   34137 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 465 1457 204 DES MURS QUI DANSENT (+02564) 2564 0251 RUE DE LA MAGNANERIE  34400 LUNEL
MAUGUIO 34154 CX 466 146 93 COMM D'AGGLOMERATION DU PAYS DE L'OR (+02662) 2662 40 0000 BD  DE LA DEMOCRATIE  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 467 2781 371 LOUVADE  LA (+00685) 685 BP 4  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 468 84 60 COMM D'AGGLOMERATION DU PAYS DE L'OR (+02841) 2841 AEP MONTPELLIER   34137 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 477 147 52 COPROPRIETAIRES DE LA PARCELLE D 152 (*00303) *00303 C/MME VIGUIER MADELEINE 0266 RUE FRANCOIS RABELAIS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 478 330 98 COPROPRIETAIRES DE LA PARCELLE D 152 (*00303) *00303 C/MME VIGUIER MADELEINE 0266 RUE FRANCOIS RABELAIS  34130 MAUGUIO
MAUGUIO 34154 CX 500 4999 308 CHEBAI (+01887) 1887 0261 AV  DU VIDOURLE  34400 LUNEL
MAUGUIO 34154 CX 502 4643 316 CHEBAI (+01887) 1887 0261 AV  DU VIDOURLE  34400 LUNEL
MAUGUIO 34154 CX 503 500 336 CHEBAI (+01887) 1887 0261 AV  DU VIDOURLE  34400 LUNEL
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE L’OR 
 

Avenant n°1  
 

Objet : Convention de co-maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’une étude de programmation 
urbaine et économique des secteurs de la Pointe de Mudaison et de La Louvade située sur la 

commune de MAUGUIO et l’assistance à sa mise en œuvre opérationnelle 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or, Centre administratif  CS 70040 - 34131 Mauguio Cedex, 
représentée par son Président en exercice, M. Stéphan ROSSIGNOL, habilité aux fins des présentes par 
délibération en date du 13 septembre 2022 n°BU67-2022 du Bureau communautaire,  
 
Ci-après dénommée « l’Agglomération du Pays de l’Or », 
 
D’UNE PART, 
 
ET  
 
La Commune de Mauguio-Carnon, sis Hôtel de ville, Place de la Libération – 34130 Mauguio, représentée 
par son Maire en exercice, M. Yvon BOURREL, habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil 
municipal en date du 14 décembre 2020. 
 
Ci-après dénommée « la Commune » 
 
D’AUTRE PART, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2019-1-373, en date du 18 avril 2019, arrêtant les statuts de la communauté 
d’Agglomération du Pays de l’Or,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire n°CC2018/119, en date du 19 décembre 2018, définissant 
l’intérêt communautaire, 
 
Vu les délibérations n° 2020/16 et n° 2020/18 du conseil communautaire en date du 11 juillet 2020, 
relatives à l’élection de Monsieur Stephan ROSSIGNOL, en qualité de Président,  
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Vu la délibération du bureau communautaire n°BU 60/2020, en date du 14 décembre 2020, approuvant le 
principe et la convention de co-maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’une étude de programmation urbaine 
et économique du secteur de la Pointe de Mudaison située sur la commune de Mauguio et sa mise en 
œuvre opérationnelle 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 202/2020, en date du 14 décembre 2020, approuvant le principe 
et la convention de co-maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’une étude de programmation urbaine et 
économique du secteur de la Pointe de Mudaison située sur la commune de Mauguio et sa mise en œuvre 
opérationnelle 
 
Vu la délibération du Bureau communautaire n°67/2022, en date du 13 septembre 2022, approuvant le 
principe d’un avenant n°1 à la convention de co-maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’une étude de 
programmation urbaine et économique sur les secteurs de la Pointe de Mudaison et de La Louvade située 
sur la commune de Mauguio et sa mise en œuvre opérationnelle 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 169/2022, en date du 10 octobre 2022, approuvant le principe 
d’un avenant n°1 à la convention de co-maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’une étude de 
programmation urbaine et économique sur les secteurs de la Pointe de Mudaison et de La Louvade située 
sur la commune de Mauguio et sa mise en œuvre opérationnelle 
 
PREAMBULE : 
 
Le secteur de la pointe de Mudaison constitue le dernier secteur classé en zone d’urbanisation future (AU 
bloquée) au PLU de la commune de Mauguio – Carnon. Etendu sur une superficie de 21.5 ha, ce secteur 
est partiellement fléché au SCOT du Pays de l’Or, comme une zone intermédiaire à dominante 
économique. 
 
Pour autant, la valorisation de ce site doit s’inscrire dans une vision prospective et durable. 
 
C’est la raison pour laquelle la commune de Mauguio – Carnon et l’Agglomération du Pays de l’Or ont 
adopté par délibérations, le principe de réalisation en co-maîtrise d’ouvrage d’une étude de programmation 
urbaine et économique du secteur de la Pointe de Mudaison et l’assistance à sa mise en œuvre 
opérationnelle afin de : 
 
 Déterminer les vocations admissibles de ce site, définir la nature de ses usages, les activités et 

publics qui seront amenés à s’y implanter en termes d’habitat, d’offres de services et 
d’équipements, d’activités économiques, de mobilités ou encore d’évènements… 

 Définir une programmation et préparer les conditions de mise en œuvre opérationnelle du projet 
dans la perspective d’en faire un quartier à haute valeur environnementale. 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet d’élargir le périmètre opérationnel en intégrant le secteur de la Louvade. 
 
Dans un contexte de rationalisation de la consommation foncière et de raréfaction du foncier mobilisable 
sur un territoire en tension, l’Agglomération du Pays de l’Or, compétente en matière de développement 
économique et la commune de Mauguio-Carnon au titre de sa compétence urbanisme, ont souhaité 
engager une réflexion quant au devenir du secteur de la Pointe de Mudaison et anticiper la requalification 
de la ZAE de la Louvade. 
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En parallèle des études de requalification sur Fréjorgues et compte tenu de la nécessité de s’inscrire dans 
une démarche de renouvellement urbain avec une densification et un recyclage foncier sur l’ensemble des 
ZAE, il est proposé d’intégrer le secteur de la Louvade dans le périmètre opérationnel. 
 
ARTICLE 2 : PROGRAMME ET DELAIS D’EXECUTION DE L’ETUDE 
 
Dans le cadre de cette co-maîtrise d’ouvrage, un contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage a été conclu 
avec la SPL l’Or Aménagement afin d’accompagner la Commune et l’Agglomération du Pays de l’Or dans 
la réalisation de cette étude et sa mise en œuvre opérationnelle. 
 
Afin de tenir compte de l’évolution du périmètre, il est proposé de prolonger le délai global prévisionnel 
ainsi que les délais d’exécution de la mission. 
 
Les prestations seront réalisées dans un délai global de 55 mois (initialement fixé à 35 mois), à compter 
de la notification, selon le calendrier suivant : 
  
 Tranche ferme : 28 mois à compter de la notification 
 Tranche optionnellle : 24 mois à compter de la date fixée par l’ordre de service affermissant ladite 

tranche. 
 
Le délai d’affermissement de la tranche optionnelle 1 est de 3 mois, à compter de l’acceptaton des 
prestations de la tranche ferme. 
 
La durée totale maximale à prévoir par avenant intégrant la Louvade est de 55 mois, soit à échéance du 20 
août 2025  

ARTICLE 2.1 – TRANCHE FERME 
 
La tranche ferme aura pour objet la réalisation d’une étude de programmation urbaine et économique, 
composée à titre indicatif des éléments suivants : 
 

- Diagnostic et définition des enjeux 
- Scénarii de développement 
- Programme, plan d’aménagement et stratégie environnementale 
- Faisabilité économique et montage opérationnel (bilan, planning, stratégie foncière). 

ARTICLE 2.2 – TRANCHE OPTIONNELLE 
 
Dans l’hypothèse où les conclusions de l’étude de programmation seraient validées et une suite donnée 
au projet, la tranche optionnelle sera affermie afin de procéder au choix d’une équipe de maîtrise d’œuvre 
destinée à assurer des études pré-opérationnelles et règlementaires jusqu’à la phase d’études d’avant-
projet. 
 
ARTICLE 3 : INCIDENCES FINANCIERES  
 
Le montant de l’étude est de 83 120 € HT, le montant de la mission d’assistance à maitrise d’ouvrage 
auprès de la SPL, reste inchangé (15 205€ HT pour 22,5 jours d’étude). 
 
La prise en charge de l’étude et des honoraires de la SPL est partagée entre la Commune de Mauguio-
Carnon et la Communauté d’agglomération. 
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ARTICLE 4 : AUTRES DISPOSITIONS 
 
Les autres clauses et conditions de la convention initiale demeurent applicables dans la mesure où elles 
ne sont pas modifiées par le présent avenant. 
 
 
Fait en deux (2) exemplaires  
 
 
Pour la Commune     Pour l’Agglomération du Pays de l’Or 
Le       Le  
À                                à  
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L’opérateur économique …………. 

 

Ci après dénommé par les mots « le constructeur » ou « l’opérateur économique » d’une part 

 

ET 

 

La commune de MAUGUIO représentée par ----------------------------------------------------.  

 

Ci après dénommé par les mots « la Commune», 

 

L’Agglomération du Pays de L’Or-----------------représentée par ----------------------------------------------------.  

 

Ci après dénommé par les mots « l’Agglomération», 

 

Toutes deux dénommées ensembles ou séparément « la » ou « les collectivités » 
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Préambule 

 

La société SCI SABEL a manifesté l’intention de réaliser une opération d’extension de 250m² d’un bâtiment 
existant de 526m², sur le terrain cadastré DK 141 situé 83 rue du rajol, secteur de Fréjorgues Est et sur 
lesquels se situe déjà ses bâtiments d’activités. 

Le présent projet de permis de construire porte sur l’extension d’un bâtiment existant à vocation de local de 
stockage pour la société Rapid Transport. Le bâtiment existant comprend un espace brasserie, des bureaux 
au rez-de-chaussée, d’un appartement et d’autres bureaux en R+1.  

 

La réalisation de cette opération, soumise a permis de construire, est subordonnée à la réalisation 
d’équipements publics d’infrastructures devant être réalisés par l’Agglomération du Pays de L’Or, compétente 
en matière de développement économique et gestionnaires des zones d’activité du territoire. 
 
En effet, la zone de Fréjorgues Est est confrontée au vieillissement du bâti et de ses infrastructures dans un 
contexte de forte pression foncière, conduisant l’agglomération à s’interroger sur sa modernisation et sa 
requalification et ayant abouti sur un plan d’actions orientés autour des axes suivants : 

- Améliorer la connaissance de l’évolution des zones et en assurer une meilleure gestion et animation 
- Agir sur les mobilités pour mieux relier la zone à son environnement et diminuer la saturation 

automobile interne 
- Agir sur la qualité architecturale et environnementale des bâtiments et des espaces publics 
- Encourager des opérations de recyclage foncier au profit des activités à destination de 

professionnels en mobilisant les outils fonciers et des montages innovants. 
 
Or, en termes de fonctionnement urbain, cette zone doit être envisagée sur un périmètre élargi au secteur 
Parc Industriel Or Méditerranée voisin également en pleine mutation et encadré :  

- Au nord par le Moto Park et la route départementale D189, 
- A l’est par le hameau de Vauguières-le-bas, 
- Au Sud par l’aéroport de Montpellier Méditerranée, 
- à l’Ouest par l’espace commercial « Fréjorgues Ouest » et la route départementale 66.  

 

Pour permettre leur insertion dans le tissu urbain environnant, les projets émergeant sur ce secteur élargi 
doivent être accompagnés par la réalisation d’équipements publics qui répondront, au moins en partie, aux 
besoins de leurs futurs usagers. 

 

Dans ses conditions, l’Agglomération, en qualité de maître d’ouvrage des équipements publics à réaliser et 
compétente en matière de développement économique, avec la commune de Mauguio, compétente en 
matière de PLU, ont décidé d’instituer un périmètre élargi de participation ou « secteur de projet urbain 
partenarial » conformément à l’article L 332-11-3 II du code de l’urbanisme comprenant le projet en cours 
ainsi que les autres tènements mutables du secteur élargi de Fréjorgues Est et PIOM2. Ce secteur de PUP 
permettra la conclusion de PUP successifs à l’occasion de la réalisation de chaque projet d’aménagement ou 
de construction au sein de cette zone afin qu’ils participent de façon proportionnelle au coût des équipements 
publics rendus nécessaires, qu’ils soient encore à réaliser ou déjà réalisés : 

« Lorsque des équipements publics ayant vocation à faire l'objet d'une première 
convention de projet urbain partenarial desservent des terrains autres que ceux 
mentionnés dans le projet de ladite convention, par décision de leur organe délibérant, la 
commune ou l'établissement public compétent en matière de plan local d'urbanisme, ou 
la collectivité territoriale ou l'établissement public cocontractant mentionné à l'article L. 312-3 
dans le périmètre des grandes opérations d'urbanisme ou le représentant de l'Etat par arrêté, 
dans le cadre des opérations d'intérêt national, fixe les modalités de partage des coûts des 
équipements et délimite un périmètre à l'intérieur duquel les propriétaires fonciers, les 
aménageurs ou les constructeurs qui s'y livrent à des opérations d'aménagement ou de 
construction participent, dans le cadre de conventions, à la prise en charge de ces 
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mêmes équipements publics, qu'ils soient encore à réaliser ou déjà réalisés, dès lors 
qu'ils répondent aux besoins des futurs habitants ou usagers de leurs opérations. Les 
conventions successivement établies peuvent viser des programmes d'équipements publics 
différents lorsque les opérations de construction attendues dans chaque périmètre de 
convention ne nécessitent pas les mêmes besoins en équipements. » 

 

Par suite de quoi, l’agglomération du Pays de l’Or, la commune de Mauguio et la société SCI SABEL se sont 
entendues pour conclure ensemble une convention de projet urbain partenarial au sens de l’article L. 332-11-
3 du Code de l’urbanisme ci-après reproduit :  

« Dans les zones urbaines et les zones à urbaniser délimitées par les plans locaux d'urbanisme ou les documents 
d'urbanisme en tenant lieu, lorsqu'une ou plusieurs opérations d'aménagement ou de construction nécessitent la 
réalisation d'équipements autres que les équipements propres mentionnés à l'article L. 332-15, le ou les 
propriétaires des terrains, le ou les aménageurs et le ou les constructeurs peuvent conclure avec la commune ou 
l'établissement public compétent en matière de plan local d'urbanisme ou le représentant de l'Etat, dans le cadre 
des opérations d'intérêt national mentionnées à l'article L. 121-2, une convention de projet urbain partenarial 
prévoyant la prise en charge financière de tout ou partie de ces équipements.  

Cette convention ne peut mettre à la charge des propriétaires fonciers, des aménageurs ou des constructeurs que 
le coût des équipements publics à réaliser pour répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des 
constructions à édifier dans le périmètre fixé par la convention ou, lorsque la capacité des équipements 
programmés excède ces besoins, la fraction du coût proportionnelle à ceux-ci. 

La convention fixe les délais de paiement. La participation peut être acquittée sous forme de contribution 
financière ou d'apports de terrains bâtis ou non bâtis. » 

En conséquence, il a été convenu entre les parties ce qui suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815375&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814371&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention vise à préciser les conditions dans lesquelles les parties mettront en œuvre un projet 
urbain partenarial au sens de l’article L. 332-11-3 du code de l’urbanisme. 

Conformément à cette disposition, la convention précise les modalités de prise en charge financière de tout 
ou partie des équipements publics rendus nécessaires par le projet poursuivi par le Constructeur. 

ARTICLE 2 - PERIMETRE DU PROJET URBAIN PARTENARIAL 

Le périmètre d’application de la présente convention est délimité par le plan (base du plan cadastral) joint en 
annexe à la présente convention. 

Ce périmètre se situe au sein du secteur de PUP dit « Fréjorgues Est – PIOM2 » et plus précisément au sein 
du sous-secteur « Fréjorgues Est ». 

ARTICLE 3 - PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS A REALISER 

La communauté d’Agglomération du Pays de l’Or s’engage à réaliser ou faire réaliser, dans le cadre du sous-
secteur « Fréjorgues-Est », les équipements suivants, dont la liste et le coût prévisionnel sont fixés ci-après : 

 

 

Equipements Publics 

 

 

Coût prévisionnel HT 
(€) 

 Piste cyclable / Tracé Sud Banquières->Fréjorgues Est->RD172 1 769 800  

 Piste cyclable / Tracé Nord Banquières -> Mogère 2 945 930  

 Bretelle d'accès à Fréjorgues Est (travaux 1035k€ + études 58k€) 1 093 000 

 Etudes et ingénierie 97 615 

 TOTAL 5 906 345 

   

ARTICLE 4 - DELAIS DE REALISATION DES EQUIPEMENTS PUBLICS 

Les travaux de réalisation des équipements publics mentionnés à l’article 3 seront réalisés au plus tard le : 
 

Equipements Publics 

 

 

 

 

Calendrier échelonné de 
réalisation 

 

 

Piste cyclable / Tracé Sud Banquières->Fréjorgues Est->RD172 2023 

Piste cyclable / Tracé Nord Banquières -> Mogère 2026 

Bretelle d'accès à Fréjorgues Est (travaux 1035k€ + études 
58k€) 

2022 
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Si les équipements publics définis à l’article 3 n’étaient pas achevés dans ce délai, les sommes 
représentatives du coût des travaux non réalisés seraient alors restituées au constructeur, sans préjudice 
d’éventuelles indemnités fixées par les juridictions compétentes. 

Dans cette hypothèse, il y aura toutefois lieu de tenir compte des dépenses déjà engagées par la collectivité 
au titre des équipements susvisés. En cas de réalisation complète de ces équipements, aucune restitution ne 
pourra être demandée. Il en ira de même en cas d’absence d’obtention ou de retrait de l’autorisation 
d’urbanisme nécessaire à la réalisation de l’opération projetée par le constructeur. 

ARTICLE 5 - MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DUE PAR LE 

CONSTRUCTEUR 

La participation due par le constructeur est égale à la fraction du coût des équipements publics prévus à 
l’article 3, nécessaires aux besoins des futurs usagers des constructions à édifier dans le périmètre défini à 
l’article 2 de la présente convention. 

Conformément aux principes de nécessité et de proportionnalité, cette fraction est fixée de la façon suivante :  

Objet

Montant 

prévisionnel 

€ HT

% applicable 

au secteur 

PUP

Montant € HT % applicable
Participation   

€ /m2 SDP
% applicable

Participation   

€ /m2 SDP

Piste cyclable / Tracé Sud Banquières->Fréjorgues Est->RD172 1 769 800,00 70% 1 238 860,00 50% 50%

Piste cyclable / Tracé Nord Banquières -> Mogère 2 945 930,00 30% 883 779,00 70% 30%

Bretelle d'accès à Fréjorgues Est (travaux 1035k€ + études 58k€) 1 093 000,00 72% 786 960,00 50% 50%

Requalification et aménagement aire de retournement rue mas du bosc (yc 

pluvial et éclairage)
192 500,00 100% 192 500,00 0% 100%

Dédoublement rue de la Mourre sur 80 ml 90 400,00 100% 90 400,00 0% 100%

Ingénierie LOA-PUP : FE (28 UFx2,1k€ avec PC<1000m2 sdp) et PIOM2(38,2k€) 97 615,00 100% 97 615,00 forfait forfait

TOTAL 6 189 245,00 3 290 114,00 1 690 915,30 1 599 198,70

PIOM 2

Secteur global de PUP

70,04

Liste des équipements imputables au secteur de PUP de Fréjorgues Est et PIOM 2

106,61

Ventilation par sous-secteur

Frejorgues Est

39 144 24 144 15 000Assiette de SDP

 

Représentant une participation, pour le sous-secteur « Fréjorgues-Est » dans le périmètre duquel se situe 
les terrains objets des présentes, de soixante-dix euros et quatre centimes par m2 SDP (70,04 € / m2 
SDP). 

En conséquence, le montant de la participation totale prévisionnelle à la charge du constructeur s’élève, pour 
250 m2 de SDP créés, à dix-sept mille six cents euros (17 600 €). 

Son montant définitif sera déterminé, sans qu’il soit nécessaire d’établir un avenant, en fonction du nombre de 
m2 de SDP autorisé au titre de l’autorisation d’urbanisme, et le cas échéant son ou ses éventuels modificatifs, 
permettant la réalisation de l’opération d’aménagement envisagée dont le constructeur s’engage à notifier 
une copie par LRAR à l’Agglomération dans un délai de 15 jours maximum à compter de leur obtention. 

ARTICLE 6 - MODALITES DE VERSEMENT 

6.1 - Les équipements visés aux présentes seront réalisés sous la maîtrise d’ouvrage ou avec la participation 
de l’Agglomération du Pays de l’Or.  

En conséquence, le Constructeur s’engage, à la demande expresse de l’Agglomération et dans un délai de 
30 jours maximum à compter de la présentation d’un titre de recettes, à lui verser le montant de la 
participation prévue par la présente convention selon les modalités ci-après définies. 

6.2 - Le Constructeur s’engage à verser la participation au coût des équipements publics mentionnés aux 

présentes selon l’échéancier suivant : 
▪ 50 % à l’obtention de l’autorisation d’urbanisme définitive et purgée de tous recours nécessaire à la 

réalisation de l’opération de construction envisagée (2022) 
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▪ 50% lors du dépôt de la déclaration d’achèvement des travaux (2023) 

6.3 - Passées leurs dates d’échéance, les sommes dues au titre de la présente convention de participation, à 
quelque titre que ce soit, porteront intérêt au taux de l’intérêt légal à la date d’échéance, majoré de cinq 
points, sans qu'il soit besoin d’une mise en demeure, et sans que le paiement de ces intérêts dégage le 
Constructeur de son obligation de payer à la date prévue à la collectivité, laquelle conserve la faculté de l’y 
contraindre et d’exiger des dommages-intérêts.  

ARTICLE 7 - GARANTIE BANCAIRE  

Sans objet 

ARTICLE 8 - INDEXATION 

Les versements prévus aux articles 5 et 6 ci-dessus sont indexés sur l’Indice National des travaux publics 
TPO1, tel qu’il est établi par le Ministère de l’Economie et des Finances et publié au Bulletin Officiel de la 
concurrence, par application à la somme due à l’échéance du rapport I/Io dans lequel : 

• Io est le dernier indice publié au …., soit la date de signature de la présente convention, soit Io = …. 

• I est le dernier indice publié 15 jours avant la date de chaque échéance considérée. 

En cas de retard dans la publication de l'indice, les sommes restant dues seront prévisionnellement révisées 
par application d’un coefficient de variation égal à celui observé pendant la période antérieure à celle du 
dernier indice connu, et par suite, un réajustement sera effectué dès la publication dudit indice et 
rétroactivement. 

Il est expressément convenu qu'au cas où l'indice ici choisi cesserait d’être publié, l'indice qui le remplacerait 
ou qui s'en rapprocherait le plus serait substitué de plein droit à l'ancien dans les conditions et selon les 
coefficients de raccordement prévus. En cas de désaccord sur le choix cet indice, celui-ci sera fixé par la 
juridiction compétente, les dispositions prévues à l’alinéa précédent s’appliquant à titre provisionnel. 

ARTICLE 9 - TRANSFERT DU PERMIS - MUTATION 

Dès lors que les terrains ci-avant désignés et les constructions s’y trouvant seraient pour tout ou partie 
vendus, ou qu’ils feraient l’objet de contrats conférant des droits réels à un tiers, ou encore en cas de transfert 
du permis de construire nécessaire à la réalisation de l’opération envisagée, les obligations résultant de la 
présente convention seront transférées de plein droit aux bénéficiaires de ces ventes ou transferts. Le 
Constructeur s’engage à faire insérer dans les actes afférents, l’obligation pour son acquéreur ou tout autre 
tiers détenteur des droits réels d’exécuter et de transmettre aux acquéreurs successifs, les obligations 
résultant de la présente convention de participation auxquelles il n’aurait pas été satisfait.  

Le Constructeur sera tenu solidairement avec ses successeurs du paiement des fractions de participation 
non encore effectuées à la date de l’acte de vente ou de tout autre acte conférant une partie des droits réels 
ou encore à la date de transfert de l’autorisation d’urbanisme, sauf à ce qu’un avenant de transfert actant de 
la reprise pure et simple de ses droits et obligations ne soit conclu. 

ARTICLE 10 - EXONERATION DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 

Conformément à l’article L. 332-11-4 du Code de l’urbanisme, la durée d’exonération de la part communale 
de la taxe d’aménagement est de 10 ans à compter de l’exécution des formalités d’affichage rappelée à 
l’article 15 ci-après ; la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où celui-ci est 
effectué. 
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ARTICLE 11 - EVOLUTION DE LA CONVENTION 

Les obligations nées de la présente convention pourront être modifiées pour tenir compte des évolutions 
affectant les conditions de réalisation du projet urbain partenarial (modification du programme des 
équipements publics, évolution du calendrier de réalisation, ...). Ces modifications seront constatées par un 
avenant.  

ARTICLE 12 - LITIGES 

Tout litige résultant de l’application de la présente convention de participation et ses suites sera du ressort du 
tribunal administratif de Montpellier. 

Sans préjudice des recours ouverts par l’article L. 332-30 du Code de l’urbanisme, toute réclamation 
contentieuse devra avoir été précédée à peine d’irrecevabilité d’une réclamation gracieuse adressée à la 
commune et à l’Agglomération du Pays de l’Or dans un délai de deux mois à compter de la réception par le 
Constructeur de la notification de l’ajustement. 

ARTICLE 13 - ENTREE EN VIGUEUR 

La présente convention sera exécutoire à compter de l’affichage de la mention de sa signature. 

ARTICLE 14 - EFFETS 

La signature de la présente convention ne préjuge pas des délais d’instruction de la demande d’autorisation 
d’urbanisme déposée par le Constructeur, ni de la décision qui sera prise à l’issue de cette instruction. 

Si par impossible une stipulation quelconque de la présente convention était entachée d’illégalité, la 
constatation de ladite illégalité n’emporterait pas, sauf indivisibilité, la nullité du surplus. 

ARTICLE 15 - FORMALITES DE PUBLICITE 

Conformément aux articles R. 323-25-1 et R. 323-25-2  du Code de l’urbanisme,  la convention, 
accompagnée du document graphique faisant apparaître le périmètre concerné sera  tenue à la disposition 
du public : 

- Au siège de l’Hôtel de ville de la commune de Mauguio 

- Au siège de l’Agglomération du Pays de l’Or. 

Par ailleurs, une mention de la signature de la convention ainsi que du lieu où le document peut être consulté 
sera affichée en ces mêmes lieux pendant un mois. Une même mention sera en outre publiée au recueil des 
actes administratifs des collectivités. 

ARTICLE 16 - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution de la présente convention de participation, les parties intervenantes font élection de 
domicile : 

- pour la commune, à l’Hôtel de Ville  

- pour l’agglomération, en son siège 

- pour le constructeur, en son siège social 

 

Fait à xxxx 
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Le  

 

En 3 exemplaires originaux 

 

Les parties :  La Ville ; Le constructeur ; 

 

 

  

L’agglomération :    
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE L’OR 

Convention n°32-2019 -XA-17 

Objet : convention de mutualisation 

de la collecte des déchets encombrants 

 

 

SR/ML/CB/KF/2021 

 

Entre, 

La Communauté d’agglomération du Pays de l’Or, 

Représentée par son Président, Monsieur Stéphan Rossignol, dument habilité par la délibération n°18-

2020 en date du 11 juillet 2020, 

Et, 

La commune de Mauguio-Carnon, ci-après dénommée « la commune », 

Représentée par son Maire, Monsieur Yvon BOURREL, dument habilitée par une délibération n°... en 

date du 10 octobre 2022. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-1-1270, en date du 30 septembre 2019, arrêtant les statuts de la 

communauté d'Agglomération du Pays de l'Or,  

Vu les délibérations n° 18/2020 du conseil communautaire en date du 11 juillet 2020 relatives à l'élection 

de Monsieur Stéphan ROSSIGNOL, en qualité de Président,  

Vu la délibération du conseil communautaire n°CC2021/99, en date du 15 décembre 2021, relative à la 

mutualisation de la collecte des encombrants avec les communes membres.  

II est convenu ce qui suit :  

ARTICLE I. OBJET DE LA CONVENTION 
Pays de l’Or Agglomération exerce la compétence collecte des déchets ménagers et assimilés. La 

collecte des encombrants est assurée par l’intermédiaire du réseau de centres de valorisation. Pour 

autant, les communes de l’agglomération présentent un besoin de collecte des déchets encombrants en 

porte à porte. Les besoins, approches et attentes des communes sont différents s’agissant de la collecte 

des encombrants et de la résorption des déchets déposés illégalement sur le domaine public. Aussi, la 

structuration d’un service de collecte au sein de l’agglomération présenterait de nombreuses contraintes 

techniques. 

181
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La présente convention précise les conditions et modalités d'organisation d’un service de collecte des 

encombrants mutualisé entre la Communauté d'Agglomération du Pays de l'Or et ses communes 

membres. 

ARTICLE II. DEFINITION DES DECHETS ENCOMBRANTS 
Les déchets encombrants entrants dans le cadre de la présente convention sont ceux présentés à la 

collecte organisée par la commune et préalablement déclarés par les usagers souhaitant bénéficier du 

service de ramassage. Les déchets issus des usagers non-ménagers sont exclus des présentes 

dispositions. 

Ils sont constitués par les déchets volumineux provenant de l'activité domestique des ménages qui, en 

raison de leur nature, de leurs dimensions ou de leur poids, ne peuvent être pris en compte par la collecte 

usuelle des ordures ménagères. 

Il s’agit notamment des déchets suivants : 

• Literie et mobilier : lits, sommiers, matelas, tables, chaises (y compris meubles de jardin), chaises 

longues, canapés, armoires, buffets, commodes, bibliothèques, étagères, meubles de cuisine et 

de salle de bain, bureau, gros matériel de puériculture (table à langer, parc, chaise haute, lit 

pliant, jouets volumineux) 

• Électroménager et outillage : réfrigérateur, congélateur, four/micro-ondes, cuisinière, plaques de 

cuisson, lave-linge, sèche-linge, appareil de chauffage gaz et électrique, aspirateur, ballon eau 

chaude, chauffe-eau vide, adoucisseur, tondeuse thermique /électrique… 

• Métaux : grillage, bicyclette, vélo d’intérieur, appareil de musculation, baignoire en métal… 

• Déchets issus du bricolage familial, porte, fenêtre, volet, revêtement de sol (moquette, lino, 

parquet), vitre, miroir, planche, échelle, escabeau, barbecue, parasol, balançoire, toboggan, 

piscine, palette bois… 

Le service se réserve la possibilité de ne pas ramasser des déchets non acceptés en centre de 

valorisation intercommunaux. 

Les déchets suivants sont exclus des déchets encombrants : 

• Ordures ménagères, emballages ménagers recyclables ; 

• Déchets toxiques et dangereux (peintures, acides, bases, solvants, aérosols, amiante, …) ; 

• Déblais, gravats, décombres et débris provenant de travaux publics et particuliers ; 

• Pneumatiques, batteries, carcasses de tous véhicules même découpées, pièces détachées de 

véhicules ; 

• Déchets d’origine artisanale, agricole, industrielle, commerciale ou de réparateurs occasionnels 

; 

• Déchets végétaux (tailles, tontes, troncs, branchages, …). 

Les dépôts sauvages, c’est-à-dire les déchets déposés sur le domaine public sans signalement préalable 

et hors du cadre de la collecte organisée par la commune sont exclus du champ d’application de la 

présente convention. 
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ARTICLE III. ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DECHETS ENCOMBRANTS 
La commune s’engage à mettre en place un service de collecte des déchets encombrants. Ce service ne 

doit pas être confondu avec la mission de résorption des dépôts sauvages qui demeure de la compétence 

municipale. 

La commune est libre d’organiser la collecte selon ses besoins, par exemple collecte après chaque 

demande, à jour fixe selon une fréquence à définir et qui peut évoluer en fonction de la saisonnalité, … 

Les moyens humains et techniques alloués par la commune sont laissés à sa libre appréciation sans que 

les dispositions de l’Article IV de la convention ne s’en trouvent modifiées. 

La commune enregistre les demandes de collecte des encombrants avec notamment la date de la 

demande, les coordonnées du demandeur, le type de demandeur (particulier ou copropriété) la 

localisation, les types de déchets à collecter, une estimation du volume, la date de collecte.  

Les déchets encombrants collectés doivent être déposés en centre de valorisation, pendant les heures 

d’ouverture des installations, dans les bennes et contenants correspondants aux flux concernés. Le tri 

des déchets est obligatoire. Le règlement intérieur des centres de valorisation s’applique de plein droit 

aux dépôts réalisés par la commune.  

A compter de la date de prise d’effet de la présente convention, les services de l’Agglomération du Pays 

de l’Or n’interviendront plus, de quelque manière que ce soit, pour assurer la collecte des déchets 

encombrants en dehors de l’accueil en centres de valorisation. 

ARTICLE IV. CONDITIONS FINANCIERES 
Le principe de mutualisation est assorti d’une compensation financière reposant sur une évaluation des 

tonnages d’encombrants potentiellement collectables et des charges correspondantes. 

L’évaluation quantitative du tonnage d’encombrants à collecter a été réalisée en tenant compte d’une 

hypothèse haute de production : les dépôts sauvages présents sur le parcours du véhicule de collecte 

des encombrants signalés sont ramassés avec ces derniers. 

Afin de tenir compte des particularités du territoire, 2 secteurs de production sont considérés : 

• Secteur touristique (La Grande Motte, Palavas et Carnon) ; 

• Secteur résidentiel permanent (autres communes dont Mauguio ville). 

Les données de population prises en compte sont les effectifs municipaux afin de conserver une 

cohérence entre les valeurs de référence locales et les sources. La médiane nationale du coût complet 

de collecte des encombrants en porte à porte est établie à 312 € / tonne. En tenant compte du coût local 

d’incinération, le coût de collecte est ramené à 187,90 € / t. 
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Les résultats de l’évaluation sont les suivants :  

  
Ratio de 

production 
en kg / hab / an 

Population 
de référence 

Tonnage annuel 
d’encombrants 

Coût de 
collecte des 
encombrants 

en € / an 

S
ec

te
ur

 r
és

id
en

tie
l Candillargues 

8.20 

1 633 13,40 2 517,59 

Valergues 2 043 16,76 3 149,68 

Mudaison 2 538 20,82 3 912,82 

Saint-Aunès 3 212 26,35 4 951,92 

Lansargues 3 085 25,31 4 756,13 

Mauguio 13 388 109,84 20 639,85 

S
ec

te
ur

 
to

ur
is

tiq
. Carnon (Mauguio) 

52.60 

3 831 201,53 37 867,32 

La Grande Motte 8 755 460,53 86 533,21 

Palavas le Flots 6 173 324,71 61 013,08 

Le coût de collecte des encombrants correspond au montant de la compensation financière accordée par 

Pays de l’Or Agglomération à chacune des communes membres. 

Les charges d’accueil en centres de valorisation et d’évacuation vers les filières dédiées demeurent 

intégralement supportées par Pays de l’Or Agglomération. 

En cas de mise en œuvre échelonnée ou de rupture anticipée de la convention, les montants alloués sont 

calculés prorata temporis. 

ARTICLE V. CLAUSE DE REVISION DE LA CONVENTION 
Annuellement, la commune transmet à Pays de l’Or Agglomération la liste des demandes de collecte telle 

que définie à l’Article III de la présente convention. Les éléments doivent permettre d’attester que les 

déchets collectés sont bien des encombrants entrant dans le cadre de la collecte organisée. 

Ces éléments seront rapprochés du suivi quantitatif réalisé au sein des centres de valorisation par les 

agents de l’agglomération. 

En cas de variation, en plus ou en moins, de plus de 10% du tonnage évalué pour la commune et présenté 

dans la convention, les parties conviennent de se rencontrer pour définir les nouvelles modalités 

d’application de la convention. 

Toute modification à la convention sera conclue par voie d’avenant soumis aux deux assemblées 

délibérantes. 

ARTICLE VI. PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour date de prise d’effet la date de signature. 

Elle est conclue pour une durée de 6 mois reconductible une fois soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 

2022. 

ARTICLE VII. CLAUSE DE SORTIE ANTICIPEE 
Si l’une ou l’autre des parties souhaite mettre fin de manière anticipée à la présente convention, il adresse 

sa demande dûment motivée par lettre recommandée avec avis de réception à l’autre partie dans un délai 

minimum de six (6) mois précédant le terme envisagé. 
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En cas de résiliation d’un commun accord, les parties s’obligent à trouver une entente organisant la fin 

anticipée de la convention. Les parties conviennent alors de se rencontrer afin de définir l’organisation 

technique à mettre en place. La date de fin de la mutualisation est arrêtée d’un commun accord. Le 

montant de la compensation financière est recalculé prorata temporis. 

ARTICLE VIII. REGLEMENT DES LITIGES 
En cas d'inexécution d'une seule des conditions de la présente convention (notamment la non mise en 

œuvre d’un service de collecte des encombrants ou le non-suivi quantitatif des quantités de déchets 

collectés) et quinze jours après une mise en demeure restée infructueuse, le versement de la 

compensation financière sera suspendu de plein droit. 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la 

convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 

l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le tribunal administratif de 

Montpellier. 

 

Fait à Mauguio, le  

Le Maire, Le Président de l'Agglomération du Pays de l'Or,

 



18/10/2022



Plantation d’arbres sur le bassin de rétention face à l’école Louise Michel 

 

 

La commune souhaite compléter la végétalisation du bassin de rétention situé face à l’école Louise Michel 
ainsi qu’à l’entrée du petit parking. 

Ce bassin est situé dans un secteur pavillonnaire et à proximité de la plaine des sports. 

Le projet consisterait à planter sur les bords du bassin 4 savonniers et 3 arbres de Judée en alternance. 

Sur l’entrée du petit parking, il serait planté 2 amandiers. 

Cette nouvelle végétation permettrait de marquer les saisons par rapport au végétal actuel, apporterait une 
floraison pour les insectes pollinisateurs ainsi que des couleurs et senteurs printanières. 

 

Localisation du bassin de rétention 
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Vues du bassin et de l’entrée du petit parking 
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Plantation d’arbres sur l’espace vert avenue E. F. Bouisson 

 

 

L’espace vert de l’avenue E. F. Bouisson est situé sur la voie pénétrante de Mauguio côté Ouest. 

Placé en un habitat collectif et la piste cyclable, il participe à l’embellissement du secteur ainsi qu’à 
l’accompagnement végétal de cet axe. 

L’aménagement existant est planté uniquement d’arbustes persistants et le projet consisterait à ajouter 1 
amandier et 2 arbres de Judée. 

Cette nouvelle végétation apporterait des touches de couleurs à cet espace et participerait à la perception 
des saisons. 

 

 

Localisation de l’espace vert avenue E. F. Bouisson 
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Vues de l’espace vert avenue E. F. Bouisson 
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Plantation d’arbres sur le rond-point de l’Agora 

 

 

Le rond-point de l’Agora est situé en secteur d’habitations groupées et est actuellement planté d’oliviers 
ainsi que de muriers platanes.  

Cet espace est assez grand et mériterait une plantation d’arbres supplémentaires. 

Le projet consisterait à ajouter 1 schinus molle et 2 arbres de Judée. 

Cette nouvelle végétation apporterait une floraison pour les insectes pollinisateurs ainsi qu’un apport de 
couleurs. 

 

Localisation du rond-point 
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Vues du rond-point de l’Agora 
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CONVENTION D’ADHÉSION À LA 
MISSION D’APPUI ET DE 

SOUTIEN À LA PRÉVENTION DES 
RISQUES PROFESSIONNELS 

Commune de 
Mauguio 

 
 

ENTRE 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Hérault, ci-après dénommé 
« le CDG 34 » - 254, rue Michel Teule - 34184 Montpellier CEDEX 4, représenté par son 
Président, monsieur Philippe Vidal, dûment habilité par délibération du conseil 
d'administration du 2 novembre 2020. 
 
ET  
 
La commune de Mauguio, ci-après dénommé « l’entité adhérente » – située à Place de la 
libération 34130 Mauguio – représentée par son Maire, Monsieur Yvon BOURREL, dûment 
habilité par délibération N° _____________ 
 
 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION 
 
L’entité adhérente demande au CDG 34 de lui apporter l’appui et le soutien du pôle hygiène 
et sécurité dans le cadre de la prévention des risques professionnels en application de l’article 
26-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale. 
 
 
ARTICLE 2 : NATURE DE LA MISSION 
 
Le CDG 34 s’engage à soutenir l’entité adhérente dans la mise en œuvre de sa démarche de 
prévention des risques professionnels afin d’améliorer la santé, la sécurité et les conditions 
de travail des agents. 
 
La présente convention permet de bénéficier d’un socle annuel de prestations pour conseiller 
la collectivité/établissement en matière de santé et sécurité de travail.  
 
Elle permet la mise à disposition d’un Agent du CDG 34, Chargé d’assurer une Fonction 
d’Inspection (ACFI) conformément aux dispositions de l’article 5 du décret n ° 85-603 du 10 
juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et 
préventive dans la fonction publique territoriale. 
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Pour les entités adhérentes de moins de 20 agents, elle permet la mise à disposition d’un 
agent du CDG 34, chargé d'assurer la mise en œuvre des règles d'hygiène et de sécurité 
conformément aux dispositions de l’article 4 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 précité. 
 
De plus, la présente convention donne l’accès à des prestations complémentaires pour 
renforcer la prévention des risques professionnels et répondre à des problématiques plus 
spécifiques en santé au travail. 
 
 
ARTICLE 3 : PRESTATIONS SOCLE 
 
Dans le cadre de cette convention, l’entité adhérente pourra bénéficier en fonction de ses 
besoins et à sa demande d’une ou des prestations socle énumérées ci-dessous. Les conditions 
d’exercice des prestations sont précisées à l’article 5 de la présente convention. 
 

Article 3.1 : Conseil sur les obligations réglementaires  
 
Le pôle hygiène et sécurité répond directement par téléphone ou courriel aux questions 
posées par l’entité adhérente en lien avec la santé et la sécurité au travail en s’appuyant sur 
la réglementation en vigueur. Il adresse, si besoin, de la documentation en santé au travail. 
 
Le pôle hygiène et sécurité réalise une veille règlementaire et informe « le référent 
prévention » par courriel des évolutions réglementaires.  
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes, les référents 
réalisent la phase d’information préalable des agents victimes ou témoins.  
 

Article 3.2 : Sensibilisation collective à la prévention 
 
L’entité adhérente pourra participer au réseau des acteurs de la prévention destiné aux 
assistants et aux conseillers de prévention et à tout acteur ou agent en charge de la 
prévention. 
 

Article 3.3 : Pré-étude des documents avant passage en Comité d’Hygiène, de Sécurité et 
des Conditions de Travail (CHSCT) 

 
Le pôle hygiène et sécurité pourra réaliser une pré-étude des documents relatifs à la santé et 
la sécurité au travail avant passage en CHSCT et proposer des améliorations si nécessaire. 
 

Article 3.4 : Participation à trois réunions du CHSCT 
 
Le pôle hygiène et sécurité ou l’ACFI désigné pourra participer aux trois séances du CHSCT 
programmées annuellement. Le planning des séances sera à transmettre en début d’année 
afin de programmer les interventions. 
 
  



 

Page 3/10 

Article 3.5 : Pré diagnostic en vue d’un accompagnement sur des situations particulières 
 
La collectivité/établissement peut solliciter l’appui du pôle hygiène et sécurité sur des 
situations particulières relative à la prévention des risques professionnels.  
 

Le pôle hygiène et sécurité réalise une analyse de la demande et conseille sur les actions à 
mettre en œuvre pour répondre aux besoins et/ou résoudre la problématique. Il orientera la 
collectivité/établissement vers la prestation complémentaire la plus adaptée, en s’appuyant, 
si nécessaire, sur les autres services du Centre de Gestion. 
 
 
ARTICLE 4 : PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 
Les prestations complémentaires proposées permettent un accompagnement « à la carte » à 
définir en fonction des besoins de l’entité adhérente et/ou un suivi personnalisé par un ou 
plusieurs acteurs de l’équipe pluridisciplinaire du pôle hygiène et sécurité (préventeur, 
ergonome, médiateur, psychologue du travail...). Une analyse de la demande sera 
préalablement réalisée dans le cadre de la prestation socle. 
 
La liste des missions proposées par le pôle hygiène et sécurité du CDG 34 n’est pas exhaustive. 
Elle peut être enrichie en fonction des demandes de la collectivité/établissement dans la limite 
des compétences du pôle hygiène et sécurité. 
 
À la demande de la collectivité /l’établissement et en fonction d’un plan annuel d’intervention, 
les prestations complémentaires suivantes peuvent être, par exemple, réalisées.  
 

Article 4-1 : La rédaction et mise à jour du Document Unique 
 

Cette intervention peut comprendre l’animation des comités de pilotages, la visite des locaux, 
les entretiens avec les agents, l’évaluation des risques, la rédaction du document et la 
proposition d’un plan d’actions de prévention. 
 
Lorsque cette mission a été réalisée par le CDG34, le pole hygiène et sécurité proposera et 
planifiera chaque année une mise à jour du document unique. 
 
Cette prestation nécessite la validation d’un devis estimatif détaillant les étapes de la 
réalisation du document unique et/ou sa mise à jour. 
 
 

Article 4-2 L’évaluation des risques psycho sociaux en vue de l’intégration dans le 
document unique 
 

Cette intervention peut comprendre l’animation des comités de pilotages, les entretiens 
collectifs/individuels avec les agents, l’évaluation des risques, la rédaction du document et la 
proposition d’un plan d’actions de prévention. 
Cette prestation nécessite la validation d’un devis estimatif et la signature d’un protocole RPS 
encadrant les modalités d’intervention. 
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Article 4-3 : Pour les collectivités/les établissements de moins de 20 agents : la mise à 
disposition d’un agent du CDG34 pour assurer la fonction d’assistant de prévention afin 
de conseiller et d’accompagner l’entité adhérente dans la mise en œuvre des actions de 
prévention 
 

Pour bénéficier de cette prestation, l’entité adhérente doit disposer d’un document unique 
d’évaluation des risques professionnels réalisé par le CDG 34 ou en cours de réalisation par le 
CDG 34. 
 
Cette prestation nécessite la signature d’une lettre de cadrage qui définira les moyens mis à 
disposition de l’agent du CDG 34 notamment le temps imparti pour l'exercice de ses missions 
dans la limite de 3 jours par an. En fonction du plan annuel d’intervention de l’assistant de 
prévention, un devis estimatif sera établi. 
 

Article 4-4 : Réalisation de métrologie d’ambiance physique (bruit, éclairage, vibration...) 
 

Cette prestation nécessite la validation d’un devis estimatif détaillant les étapes de 
l’intervention. 
 

Article 4-5 : L’animation de réunions de sensibilisation, d’information auprès des élus, 
responsables ou agents sur des thématiques variées de prévention (risque lié au bruit, 
risque chimique, gestion du risque alcool, sensibilisation aux risques psychosociaux, 
aux troubles musculo-squelettiques…) 
 

Cette prestation nécessite la validation d’un devis estimatif détaillant les étapes de la 
réalisation des interventions de sensibilisation/information. 
 

Article 4-6 : L’analyse d’une activité, d’une situation, d’un poste de travail, soutien auprès 
d’un agent et/ou de la collectivité, etc. 
 

Cette prestation se déroulera selon le devis estimatif détaillé établi selon les besoins de 
l’entité adhérente. 
 

Article 4-7 : La médiation pour la résolution à l’amiable des conflits interpersonnels 
 

La médiation permet un accompagnement de l’entité adhérente dans la gestion des conflits 
interpersonnels. Processus amiable de résolution des conflits, il prévoit l’intervention d’un 
tiers neutre, impartial et indépendant, dont le rôle est de faciliter la recherche d’une solution 
en permettant notamment aux parties de renouer le dialogue et de surmonter ainsi leurs 
différends. 
 

Cette prestation nécessite la signature d’un devis estimatif et d’une charte encadrant le 
dispositif de médiation.  
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Article 4-8 : La mise à disposition d’un agent chargé de la fonction d’inspection (ACFI) 
 

Les missions principales de l’ACFI sont : 
 La visite d’inspection. Elle consiste à contrôler, sur site, les écarts de la collectivité par 

rapport à la réglementation. Par la restitution d’un rapport, l’ACFI préconise et 
conseille à l’autorité territoriale des mesures visant à corriger les manquements 
constatés. 

 L’avis spécifique. L’ACFI donne un avis sur les règlements et les consignes que l’autorité 
envisage d’adopter en matière d’hygiène et sécurité ou sur les projets susceptibles de 
modifier les conditions de travail des agents. 

 L’ACFI, acteur du CHSCT. Il participe aux séances et travaux du CHSCT, il apporte une 
expertise et peut accompagner les délégations de visite ou d’enquête.  Il intervient 
notamment en cas de divergence sur des procédures de danger grave et imminent ou 
de recours à expertise agréée. 
 

Cette prestation nécessite la signature d’une lettre de mission qui définira les moyens mis à 
disposition de l’ACFI, notamment le temps imparti pour l'exercice de ses missions. En fonction 
du plan annuel d’intervention de l’ACFI, un devis estimatif sera établi. 
 

Article 4-9 : La mise en œuvre du dispositif de signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes 

 
Cette mission consiste à : 

 informer les agents victimes ou témoins du cadre règlementaire et des modalités et 
procédures relatives à la mise œuvre du dispositif ; 

 recueillir les signalements des témoins ou des présumées victimes ; 
 accompagner à la définition des procédures d’orientation internes à la 

collectivité/établissement ; 
 informer l’autorité territoriale des signalements, rappeler les obligations qui lui 

incombent et mentionner la procédure à suivre; 
 assurer le suivi du traitement de chaque signalement ; et des suites données au 

signalement, par l’autorité territoriale ; 
 réaliser, de manière statistique, un bilan annuel des signalements reçus dans le cadre 

du dispositif et des suites qui y sont données à destination du CHSCT. 
 
Les enquêtes administratives ne seront pas réalisées par le CDG 34 dans le cadre de la mise 
en œuvre du dispositif de signalement. 
 
Ce dispositif est ouvert aux agents s’estimant victimes ou témoins parmi : 

 l’ensemble des personnels de l’entité adhérente (stagiaire, titulaire, contractuel, 

apprenti, bénévole, etc.) ; 

 les élèves ou étudiants en stage ; 

 les personnels d’entreprises extérieures intervenant au sein de l’entité adhérente ; 

 les agents ayant quitté les services (retraite, démission) depuis moins de six mois ; 

 les candidats à un recrutement dont la procédure a pris fin depuis trois mois 

maximum ; 
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Afin de permettre au CDG 34 d’assurer la mise en œuvre de cette prestation, l’entité 
adhérente s’engage à mettre en place les procédures prévues à l’article 3 du décret du 13 
mars 2020 et à signer la charte encadrant le dispositif de signalement des actes de violence, 
de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes. 
 
Pour exercer cette mission, le CDG 34 désigne, par arrêté, un collège de référents signalement 
dont le positionnement, le champ de compétence, les modalités et les conditions d’exercice 
sont définies par une lettre de mission. 
 
Les informations personnelles recueillies par les référents signalement sont conservées 
pendant 6 ans. Pour la sécurité et la confidentialité des données personnelles voir le 
document « Charte de fonctionnement du dispositif de signalement ». Conformément à la 
loi n° 78-17 dite « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement 
européen n° 2016/679/UE du 27 avril 2016 applicable depuis le 25 mai 2018, les personnes 
bénéficient d'un droit d'accès, de rectification, de limitation et de suppression des données. 
 
 
ARTICLE 5 : CONDITIONS D’EXERCICE DES PRESTATIONS 
 
Afin de faciliter la communication entre le pôle hygiène et sécurité du CDG 34 et l’entité 
adhérente, celle-ci désigne au sein de ses effectifs « un référent prévention ». 
 

Article 5.1 : Prestations socle 
 
À la demande de l’entité adhérente, le pôle hygiène et sécurité effectue ses prestations dans 
une limite de durée selon la taille de l’entité adhérente. 
 

TAILLE DE LA STRUCTURE DURÉE 

Collectivité/Établissement de 1 à 20 agents : une demi-journée maximum par an. 

Collectivité/Établissement de 21 à 50 agents : une journée maximum par an. 

Collectivité/Établissement de 51 à 100 agents : une journée et demie maximum par an. 

Collectivité/Établissement de 101 à 350 agents : trois journées maximum par an. 

Collectivité/Établissement de + de 350 agents : quatre journées maximum par an. 

 
 

Le nombre d'agents retenus est le nombre d’agents titulaires, stagiaires et contractuels de 
droit public et de droit privé au 31 décembre de l’année N-1. 
 
La première année, si la signature de la convention intervient après le 30 juin, il ne sera réalisé 
que 50 % maximum du forfait journée. 
 
En cas de dépassement, les interventions supplémentaires seront facturées selon le tarif fixé 
à l’article 7 de la présente convention. 
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Article 5.2 : Prestations complémentaires 
 

Pour les prestations complémentaires 4.1 à 4.8, après analyse de la demande, le pôle hygiène 
et sécurité réalisera un devis détaillé comprenant les étapes de l’intervention, le nombre de 
jours estimé et le montant qui sera signé par la collectivité/établissement avant toute 
intervention.  
 
Toute intervention réalisée hors devis fera l’objet d’un accord préalable de la collectivité et 
d’une facturation supplémentaire, dont le tarif journalier est fixé à l’article 7 de la présente 
convention. 
 
La prestation 4.9 relative à la mise en œuvre du dispositif de signalement des actes de 
violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissements sexistes sera 
facturée, sans accord préalable de la collectivité, pour chaque signalement selon le temps de 
travail passé par les référents. 
 
Avant le démarrage de la mission, les documents spécifiques demandés (protocole RPS, lettre 
de cadrage de l’assistant de prévention, charte de médiation, charte du dispositif de 
signalement, lettre de mission de l’ACFI) devront obligatoirement être retournés signés au 
pôle hygiène et sécurité. 
 

Article 5.3 : Conditions communes 
 

Afin de lui permettre d’accomplir sa mission, la collectivité ou l’établissement s’engage à : 
 

 fournir au pôle hygiène et sécurité toutes les informations et les documents jugés 
nécessaires à la réalisation de sa mission (document unique, organigramme, fiche de 
poste, registres…) ; 

 faciliter l’accès pour les intervenants à tous les établissements, locaux et lieux de travail 
nécessaire au bon déroulement de la mission de prévention des risques ; 

 faire accompagner le pôle hygiène et sécurité par un représentant de la collectivité ou 
de l’établissement (assistant et/ou conseiller de prévention, référent, responsable,…) 
lors des visites sur site et si l’agent du CDG 34 le juge nécessaire ; 

 fournir au pôle hygiène et sécurité des conditions matérielles et organisationnelles 
adaptées à la réalisation de ses interventions notamment lors de l’organisation de 
réunions de sensibilisation. 
 

Le pôle hygiène et sécurité s’engage, quant à lui, à respecter les obligations de neutralité, 
discrétion et moralité. 
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ARTICLE 6 : RESPONSABILITÉ 
 
Conduisant une mission d’aide, de conseil et d’assistance, la responsabilité du CDG 34 ne peut, 
en aucune manière, être engagée de par les conséquences des mesures retenues et les 
décisions prises par l’autorité territoriale ou en leurs absences. 
 
La responsabilité de la mise en œuvre des recommandations et le suivi des avis ou suggestions 
formulés incombent à l’autorité territoriale. 
 
Les prestations réalisées n’ont pas pour objet, ni pour effet, d’exonérer l’autorité territoriale 
de ses obligations relatives : 

 aux dispositions législatives et règlementaires, 
 aux recommandations et règles de l’art dans le domaine de la prévention des risques 

professionnels, 
 aux contrôles périodiques règlementaires relatifs à la conformité des bâtiments, du 

matériel et installations, de la commission de sécurité, etc. 
 aux avis des autres acteurs règlementaires de la prévention. 

 
L’entité adhérente reste, dans le cadre de ses prérogatives légales, totalement responsable 
des décisions concernant le fonctionnement de ses services ou la situation administrative de 
ses personnels. 
 
De par le caractère temporaire et aléatoire des interventions, les préconisations et 
observations sont limitées. Dans cette optique, le CDG 34 ne peut être tenu pour responsable 
des accidents qui pourraient survenir dans la collectivité / l’établissement suite à son passage. 
 
 
ARTICLE 7 : MODALITÉS FINANCIÈRES 
 
Les prestations fournies par le CDG 34, dans le cadre de cette convention, sont facturées 
suivant le temps de travail passé par l'agent du CDG 34.  
 
Le tarif des prestations socles et complémentaires est fixé chaque année par délibération du 
conseil d’administration du CDG 34. L’entité adhérente ne peut pas s’opposer à sa 
réactualisation.  
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Article 7.1 : Prestations socle 
 
L’entité adhérente versera une participation forfaitaire annuelle dont le montant a été défini 
en fonction de la taille de la collectivité. 
 

TAILLE DE LA STRUCTURE FORFAIT 

Collectivité/Établissement de 1 à 20 agents : forfait d’une demi-journée. 

Collectivité/Établissement de 21 à 50 agents : forfait d’une journée. 

Collectivité/Établissement de 51 à 100 agents : forfait d’une journée et demie. 

Collectivité/Établissement de 101 à 350 agents : forfait de trois journées. 

Collectivité/Établissement de + de 350 agents : forfait de quatre journées. 

 
Le nombre d'agents retenus est le nombre d’agents titulaires, stagiaires et contractuels de 
droit public et de droit privé au 31 décembre de l’année N-1. 
 
La première année, si la signature de la convention intervient après le 30 juin, il ne sera facturé 
que 50 % du montant dû de la participation forfaitaire annuelle. 
La participation forfaitaire est réclamée par le CDG 34 au moyen d'un titre de recettes émis 
au premier trimestre de l’année. Pour les entités adhérentes conventionnant en cours 
d’année, la participation est réclamée au cours du trimestre suivant la signature. 
 

Article 7.2 : Prestations complémentaires et interventions supplémentaires : 
 

Le recouvrement des frais de la mission sera assuré par le CDG 34 selon l’état d’avancement 
de la prestation. 
 
 
ARTICLE 8 : DURÉE ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans renouvelable par tacite 
reconduction pour des périodes successives de trois ans chacune. 
 
Elle prend effet à compter de sa signature par les parties.  
 
La convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties, par lettre recommandée 
avec accusé de réception avec un préavis de 6 mois. 
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ARTICLE 9 : COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE 
 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable, conformément aux règlementations qui les 
régissent, toute contestation relative à la validité, l’exécution ou l’interprétation de la 
présente convention. 
 
En cas de désaccord persistant, les litiges relèveront de la compétence du Tribunal 
Administratif de Montpellier. 
 
Fait en deux exemplaires :  
 

À Mauguio, le 
………/…..…../…………. 

 
Pour l’entité adhérente, 

 
 

À Montpellier, le 
………/…….../…………. 

 
Pour le CDG 34, 

 
Le Président du CDG 34, 

 
Philippe VIDAL, 

Maire de Cazouls-lès-Béziers   

 



18/10/2022
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CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE DE LA PÉRIODE DE PRÉPARATION  

AU RECLASSEMENT (PPR) 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 

 La Commune / la Communauté de Communes / la Communauté d’Agglomération / la 
Métropole … (à préciser et à compléter), représentée par son Maire / Président … (à 
compléter),  ci-après dénommé(e) « l’employeur d’origine » ; 
 

 Monsieur / Madame … (à préciser et à compléter), titulaire du grade … (à compléter), 
domicilié à l’adresse suivante … (à compléter), ci-après dénommé(e) « le 
fonctionnaire » ; 

 
 Le cas échéant, la Commune / la Communauté de Communes / la Communauté 

d’Agglomération  … (à préciser et à compléter), représentée par son Maire / Président 
… (à compléter), ci-après dénommé(e) « l’employeur d’accueil » ; 

ET,  
 

 Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Hérault, représenté par 
son Président, Monsieur Christian BILHAC, ci-après dénommé « le CDG 34 » ; 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires 
territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions modifié par le décret n° 2019-172 
du 5 mars 2019 instituant une période de préparation au reclassement au profit des 
fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions ; 
 
Vu l’avis du comité médical ou de la commission de réforme (à préciser) en date du … (à 
compléter) déclarant l’agent inapte aux fonctions correspondant aux emplois de son grade et 
préconisant un reclassement ; 
 
Vu l’information en date du … (à compléter) du service de médecine professionnelle et de 
prévention ; 
 
Considérant que le fonctionnaire a été déclaré inapte aux fonctions correspondant aux emplois 
de son grade … (à compléter) ; 
 
Considérant que le fonctionnaire, par courrier en date du … (à compléter) envoyé par son 
employeur d’origine, a été informé de son droit à bénéficier d’une période de préparation au 
reclassement ; 
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Considérant que le fonctionnaire n’a pas renoncé au bénéfice de cette période de préparation 
au reclassement ; 
 
Le cas échéant, considérant que le fonctionnaire et/ou l’employeur d’origine ont été reçus en 
entretien le … (à compléter) par le CDG 34 ;  
 
PRÉAMBULE (COLLECTIVITÉS ET ÉTABLISSEMENTS AFFILIÉ(E)S OBLIGATOIRES OU 
VOLONTAIRES) et (COLLECTIVITÉS ET ÉTABLISSEMENTS RELEVANT DU SOCLE COMMUN OU DE 
L’ADHÉSION À LA MISSION PPR)  
 
Selon les dispositions de l’article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, le CDG 34 
assure, dans son ressort, une mission générale d'information sur l'emploi public territorial, y 
compris l'emploi des personnes handicapées, pour l'ensemble des collectivités et 
établissements publics, des agents territoriaux en relevant ainsi que des candidats à un emploi 
public territorial.   
  
Le CDG 34 assure en outre les missions suivantes :  
  

 le reclassement, selon les modalités prévues aux articles 81 à 86, des fonctionnaires 
devenus inaptes à l'exercice de leurs fonctions, de catégories A, B et C ;   

 une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des 
agents hors de leur collectivité ou établissement d'origine ;   

 l'accompagnement personnalisé pour l'élaboration du projet professionnel des agents 
prévu à l'article 2-3 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents 
de la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.   

  
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de préparer le fonctionnaire à l’occupation d’un nouvel 
emploi compatible avec son état de santé et de définir le contenu de la période de préparation 
au reclassement, les modalités de sa mise en œuvre et sa durée au terme de laquelle l’intéressé 
doit présenter sa demande de reclassement. 
 
L’objectif est d’accompagner la transition professionnelle du fonctionnaire vers le reclassement. 
 
Il est rappelé que l’obligation de l’employeur d’origine pour le reclassement d’un agent constitue 
une obligation de moyens et non pas une obligation de résultats.  
 
La période de préparation au reclassement permettra de faciliter la mise en œuvre par 
l’employeur d’origine de son obligation de moyens de recherche d’un reclassement.  
 
 
ARTICLE 2 – DURÉE ET PRISE D’EFFET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est conclue pour une durée de ….     (à préciser).  
 
Elle prend effet le …./…../…..(à préciser : soit à compter de la réception de l’avis du Comité 
médical si l’agent est en fonction, soit la date de reprise de fonction si l’agent est en congé de 
maladie lors de la réception de l’avis). 
 
En cas de reclassement de l’agent au cours de la période de préparation au reclassement, la 
présente convention prendra fin de plein droit à la date de prise d’effet de ce reclassement. 



CDG 34/CAR/PPR/Convention mise en œuvre PPR 27/01/2020 Page 3/9 

 
 
ARTICLE 3 – CONTENU DE LA PÉRIODE DE PRÉPARATION AU RECLASSEMENT  
 
Article 3-1 : Identification des emplois et/ou activités 
 
Les emplois et/ou activités qui ont été identifiés sont les suivants :  
 
Un renvoi est possible à un profil de poste ou une fiche mission ou une fiche métier qui détaille le 
contenu.  
 
Il est possible d’insérer à ce niveau les préconisations du médecin de prévention.   
 
Article 3-2 : Identification des actions de formation   
 
Afin de permettre à l’intéressé de préparer son reclassement, les actions de formation suivantes 
ont été identifiées :  
Pour chaque action, il convient de spécifier :  

 l’intitulé de la formation ;  
 l’objectif de la formation au regard du projet de reclassement ;  
 l’organisme de formation ;  
 la durée prévisionnelle.  

 L’agent s’engage à être présent à l’ensemble des actions de formation identifiées.   
 
 
 
 
 
Article 3-3 : Identification des temps d’observation et mises en situation réelle   
 
Afin de permettre à l’intéressé de préparer son reclassement, les périodes d’observation et des 
mises en situation ont été identifiées :  

 Au sein de sa collectivité ou de son établissement (identification du service, de l’activité 
ou du métier observé, du référent, du poste…) ;  

 Au sein d’une collectivité ou d’un établissement d’accueil (identification du service, de 
l’activité ou du métier observé, du référent, du poste…) ; 

 
Dans le service d’accueil, un tuteur / référent est désigné. Le bénéficiaire de la PPR est placé, au 
niveau pédagogique, sous la responsabilité conjointe de son employeur et de la collectivité 
d’accueil qui désignera un tuteur / un référent au sein du service d’accueil.  
 
La durée de la présente période d’observation / de mise en situation est de ……………….sur une 
période maximum de ……………….mois.  
 
Les missions, les objectifs de la période d’observation / de mise en situation et le calendrier 
prévisionnel détaillés ont été déterminés lors d’un entretien préalable entre l’employeur, la 
collectivité / l’établissement public d’accueil et le bénéficiaire de la PPR.   
  
Dans ce cadre, la collectivité d’accueil s’engage à faire accomplir par le bénéficiaire, des activités 
tenant compte des objectifs de la période d’observation / de mise en situation (annexe 1 : 
missions et objectifs). 
 
Objectifs généraux  
 
Les différents objectifs de cette période d’observation / de mise en situation sont les suivants :  
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 élargir le spectre des reclassements / reconversions possibles vers d’autres employeurs 
publics ; 

 valider la pertinence d’un nouveau projet professionnel en étant confronté in situ à un 
environnement, des contraintes et des motivations liées à un poste.  

  
La période d’observation / de mise en situation a pour objet de permettre au bénéficiaire 
d’approcher les aspects du métier de ……………………………...  
 
L’agent pourra ainsi être en mesure de conforter son souhait de postuler sur un poste de ce type 
chez un employeur public, de se former au métier visé, de préparer un concours et le cas échéant 
de valoriser sa candidature.  
 
Article 3-4 : Condition d’accueil du bénéficiaire de la PPR et suivi (à adapter selon collectivité 
d’accueil) 
 
Les missions du bénéficiaire de la PPR ainsi que les conditions de suivi et notamment les 
modalités d’accompagnement du tuteur / référent sont détaillées dans l’annexe 1.  
  
La collectivité d’accueil et l’employeur fixeront les missions du bénéficiaire de la PPR ainsi que les 
conditions de suivi et notamment les modalités d’accompagnement du tuteur / référent 
(périodicité des rencontres et contenu des compétences, savoirs, savoirs faire, savoirs être à 
évaluer en annexe 1 : missions et objectifs). 
 
Article 3-5 : Statut du bénéficiaire de la PPR  
 
Pendant la durée de la période d’observation / de mise en situation, le/la bénéficiaire de la PPR 
reste placé sous la responsabilité de son employeur. En cas d’accident survenu au bénéficiaire 
de la PPR, au cours du travail ou du trajet, la collectivité d’accueil s’engage à faire parvenir tous 
les éléments nécessaires à son employeur.   
 Article 3-6 : Adaptation au service d’accueil 
 
Le bénéficiaire de la PPR est soumis au règlement intérieur de la collectivité ou de 
l’établissement public d’accueil, les horaires de travail et les consignes de sécurité afférents aux 
activités suivies. En cas de manquement à ces obligations, la collectivité d’accueil en informe 
son employeur. Ces manquements sont susceptibles d’entrainer la fin anticipée de la 
convention. 
  
Article 3-6 : Rémunération  
 
Au cours de cette période d’observation / de mise en situation, le bénéficiaire de la PPR ne 
pourra prétendre à aucune rémunération versée par la collectivité d’accueil. 
 
Article 3-7 : Bilan  
 
A l’issue de cette période d’observation / de mise en situation, l’employeur et la collectivité 
d’accueil réalisera (ont) avec le bénéficiaire de la PPR, un bilan et détaillera (ont) un projet de 
plan d’action (annexe 2 : fiche bilan et plan d’action). Ce bilan s’inscrit dans le processus 
d’évaluation du dispositif de mise en œuvre de la période de préparation au reclassement   
  
Article 3-8 : Partenariat  
 
Le bilan de cette période d’observation / de mise en situation du/de la bénéficiaire de la PPR 
dans le cadre du maintien dans l’emploi pourra être transmis aux différentes parties prenantes 
du maintien dans l’emploi et notamment le CDG 34 et le Centre National de la Fonction publique 
Territoriale.   
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ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES  
  
La mise en œuvre de la période de préparation au reclassement repose sur des engagements 
réciproques de chacune des parties.  
  
Article 4-1 : Engagements de l’agent  
 
Il s’engage à :   

 confirmer sa motivation, son intérêt à suivre le parcours défini dans le cadre de la période 
de préparation au reclassement ;  

 participer aux activités de manière sérieuse et professionnelle, en respectant les 
précautions et recommandations liées à son état de santé ;  

 participer aux entretiens et points d’étapes organisés, favoriser le diagnostic individuel de 
ses compétences et ses besoins ;  

 faire part de ses observations, perceptions (son « rapport d’étonnement »), difficultés et 
satisfactions.  

  
Article 4-2 : Engagement de l’employeur 
 
Il s’engage à :   

 permettre et encadrer les activités afin de permettre à l’agent de préparer son 
reclassement ;  

 respecter les éventuelles contre-indications médicales prescrites par le médecin de 
prévention, le médecin traitant ou les instances médicales ;  

 mettre à disposition un accompagnement spécifique qui assurera, pendant toute la 
période du parcours, le conseil de l’agent, l’élaboration, la contractualisation et 
l’organisation du parcours, la bonne circulation des informations relatives à la situation 
individuelle auprès des différents acteurs (médecins, organismes de formation, 
collectivités d’accueil…) ;  

 proposer des temps d’échanges afin de permettre les réajustements nécessaires des 
objectifs initiaux et l’identification de besoins nouveaux (formation…).  

  
Article 4-3 : Engagement de la collectivité ou de l’établissement d’accueil 
 
Ils s’engagent à :   

 accompagner l’agent dans sa découverte de métiers ou son apprentissage en désignant 
un tuteur chargé d’accueillir l’agent, de la conseiller, de l’accompagner et faciliter son 
intégration dans le service, d’alerter le/la conseiller en réadaptation en cas de problème 
ou besoin ;  

 présenter à l’agent l’environnement de travail, le fonctionnement et l’organisation du 
service (horaires, gestion des congés…), les missions, les interlocuteurs ;  

 mettre à disposition de l’agent un espace de travail adapté : bureau, équipement 
informatique, téléphonie, clés, fournitures administratives, codes d’accès, consignes de 
sécurité ;  

 prendre en compte et respecter les éventuelles contre-indications médicales prescrites.  
 
 
ARTICLE 5 – ÉVALUATION  
  
La mise en œuvre du projet de préparation au reclassement fera l’objet d’une évaluation 
(préciser la fréquence de l’évaluation, le(s) évaluateur(s) avec intervention du service de 
maintien dans l’emploi du CDG 34, d’un représentant de la collectivité d’accueil par exemple…).  
  
A l’issue de cette évaluation, et en accord avec l’intéressé, le contenu, la durée et les modalités 
de mise en œuvre pourront être modifiés.   
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Pour les collectivités et établissements affiliés à titre obligatoire ou volontaire, il est possible 
d’envisager :  

 une intervention du CDG 34 dans le cadre de sa mission d’accompagnement au maintien 
ou au retour à l’emploi ;  

 une intervention des services en charge de l’emploi dans l’hypothèse où le reclassement 
suppose une mobilité ;  
 
  

ARTICLE 6 – FIN ANTICIPÉE DE LA CONVENTION  
 
Le projet peut être écourté en cas de manquements caractérisés au respect des termes de la 
convention ou lorsque l'agent est reclassé dans un emploi proposé par l'autorité territoriale ou 
le président du Centre national de la fonction publique territoriale ou le président du CDG 34.  
 
 
ARTICLE 7 – SITUATION ADMINISTRATIVE DU FONCTIONNAIRE 
 
Tout au long de la période de préparation au reclassement, le fonctionnaire est en position 
d’activité auprès de son employeur d’origine. 
 
Il est soumis aux droits, aux obligations et à la déontologie incombant à tout fonctionnaire en 
position d’activité. En cas de manquement aux obligations et à la déontologie, l’employeur 
d’origine pourra engager une procédure disciplinaire à l’encontre du fonctionnaire.  
 
Il percevra son plein traitement au cours de cette période de préparation au reclassement. 
 
En fonction des actions proposées, il pourra être amené à effectuer des déplacements.  
ARTICLE 8 – ASSURANCES 
 
L’employeur d’origine et le cas échéant, l’employeur d’accueil ont contracté les couvertures par 
assurances en rapport avec les risques attachés au suivi par le fonctionnaire des actions 
proposées à l’article 2 de la présente convention, notamment en matière de responsabilité civile 
et de déplacements professionnels.  
 
 
ARTICLE 9 – DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 
L’employeur d’origine aura la charge financière : 

 du plein traitement dû au fonctionnaire durant la période de préparation au 
reclassement ; 

 des frais de déplacement et, le cas échéant, des frais de repas dans le cadre des 
formations et des stages prévus dans l’article 3 de la présente convention, dans le 
respect de la réglementation ;  

 du ou des formation(s) proposée(s) à l’article 3 de la présente convention ; 
 
 
ARTICLE 10 – DÉLAI D’ACCEPTATION PAR LE FONCTIONNAIRE 
 
Le fonctionnaire dispose d’un délai de quinze jours à compter de la notification de la présente 
convention pour signer cette dernière. 
 
A défaut de signature dans ce délai de quinze jours, le fonctionnaire est réputé refuser la période 
de préparation au reclassement pour la durée restant à courir.  
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ARTICLE 11 – DÉLAI DE PRÉSENTATION D’UNE DEMANDE DE RECLASSEMENT 
 
Le fonctionnaire devra présenter une demande de reclassement dans un délai de X mois à 
compter du début de la présente convention et au plus tard au terme prévu à l’article 2 la 
présente convention. 
 
 
ARTICLE 12 – MODIFICATION ET RÉSILIATION 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit et signé par 
l’ensemble des parties.  
 
La présente convention pourra être dénoncée, par lettre recommandée avec accusé de 
réception : 

 par l’employeur d’origine, à son initiative ainsi qu’à la demande du CDG34 ou le cas 
échéant de l’employeur d’accueil, en cas de manquements caractérisés aux 
engagements mentionnés ; 

 par le fonctionnaire en cas de volonté de mettre fin à sa période de préparation au 
reclassement.  

 
En cas de dénonciation de la convention par l’une des parties citées ci-dessus, la présente 
convention sera résiliée de plein droit à la date de la réception de la lettre de dénonciation par 
le fonctionnaire et/ou par l’employeur d’origine.  
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 13 – RÉGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle.  
 
En cas d’échec des voies amiables, le règlement des litiges survenant de l’interprétation ou de 
l’application de la présente convention relève de la compétence du Tribunal Administratif de 
Montpellier dans le respect des délais de recours en vigueur. Le recours peut être formé par 
courrier postal à l’adresse suivante : 6 RUE PITOT, ESPACE PITOT, 34063 MONTPELLIER CEDEX 2 
ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : 
http://www.telerecours.fr  
 
La présente convention est établie en … (à compléter) exemplaires originaux dont un pour 
chacune des parties. 
 
Le cas échéant (pour les fonctionnaires intercommunaux, la présente convention sera 
transmise aux autres employeurs du fonctionnaire  non signataires de cette convention. 
 
 
ARTICLE 14 – DONNÉES PERSONNELLES 
 
Le CDG 34 pourra être amené à recueillir des données personnelles du fonctionnaire pour la 
mise en œuvre de la présente convention. 
 

http://www.telerecours.fr/
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Le CDG 34 est tenu au respect de la réglementation en vigueur applicable au traitement de 
données à caractère personnel et, en particulier, le Règlement Européen sur la Protection des 
Données (RGPD). 
 
Conformément à l’article 24 du RGPD, compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et 
des finalités du traitement ainsi que des risques, dont le degré de probabilité et de gravité varie, 
pour les droits et libertés des personnes physiques, le CDG34 met en œuvre les mesures 
techniques et organisationnelles appropriées pour s'assurer et être en mesure de démontrer 
que le traitement est effectué conformément au RGPD. Ces mesures sont réexaminées et 
actualisées si nécessaire. 
 
Le Délégué à la Protection des Données (DPD) des collectivités de l’Hérault peut être contacté 
par courriel à dpd@cdg34.fr  
 

À … (à compléter), le … (à compléter) 
 
L’employeur d’origine, 
(nom, prénom, qualité, signature) 
 
 
Le cas échéant, l’employeur d’accueil, 
(nom, prénom, qualité, signature) 
 
 
Le CDG 34 
(nom, prénom, qualité, signature) 
 
 
Le fonctionnaire, 
(nom, prénom, qualité, signature) 
 
ANNEXE 1 : MISSIONS, OBJECTIFS ET EMPLOI PRÉVISIONNEL DANS LE CADRE DE LA PÉRIODE 
D’OBSERVATION / DE MISE EN SITUATION  
  
  
Nom et prénom du/de la bénéficiaire de la période de préparation au reclassement :  
 
Nom et prénom du/de la tuteur.rice / référent.e :  
  
Identification des activités observées / Missions à effectuer :   
  
Objectifs à atteindre pendant la période d’observation / de mise en situation :  
  
Jours de présence en période d’observation / de mise en situation:   
 
 
 
ANNEXE 2 : BILAN DE LA PÉRIODE D’OBSERVATION / DE MISE EN SITUATION  
  
Ce bilan a vocation de permettre l’évaluation de la période de préparation au reclassement 
(article 2-3 du décret n° 85-1054 du 30 septembre modifié).  
  
Nom et Prénom du/de la bénéficiaire de la PPR:  
 
Grade :   
  

mailto:dpd@cdg34.fr
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Service / Structure d'accueil:  
  
Projet professionnel envisagé :  
  
Nom du/de la tuteur.rice / référent.e :   
  
Missions découvertes / réalisées  
 
Respect des horaires de travail et des règles d’hygiène et de sécurité  
 
Intégration dans le collectif de travail  
 
Relation avec l’encadrement  
 
Compréhension et respect des consignes Adaptation aux tâches confiées  
 
Problématiques rencontrées  
 
Points positifs / Acquis   
 
Axes d’amélioration   
  
Ressenti de l’agent Motivation / intérêt pour le poste  
 
Conseils / remarques du tuteur  
 
Actions complémentaires qui pourraient être mises en œuvre. 
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FILIERE ADMINISTRATIVE
POSTES 
CREES

POSTES 
POURVUS 

POSTES 
VACANTS

Cadre d'emploi des Administratifs de Direction 3 3 0

D.G.S de 40 à 80 000 habitants 1

D.G.A.S de 40 à 150 000 habitants 2

Cadre d'emploi des Attachés 11 8 3

Directeur 0

Attaché principal 6

Attaché 2

Cadre d’emploi des Rédacteurs 24 22 2

Rédacteur principal 1ère classe 9

Rédacteur principal 2ème classe 2  

Rédacteur 11

Cadre d'emploi des Adjoints Administratifs 66 61 5

Adjoint adm. principal de 1ère classe 26

Adjoint adm. principal de 2ème classe 17

Adjoint administratif 18

FILIERE TECHNIQUE
POSTES 
CREES

POSTES 
POURVUS 

POSTES 
VACANTS

Emplois de direction des services techniques 1 1 0

D.G.S.T. de 40 à 80 000 habitants 1

Cadre d'emploi des Ingénieurs en chef 1 0 1

Ingénieur en chef 1 0

Cadre d'emploi des Ingénieurs 5 5 0

Ingénieur principal 3

Ingénieur  2

Cadre d'emploi des Techniciens 9 9 0

Technicien principal de 1ère classe 6

Technicien principal de 2ème classe 2

Technicien   1

Cadre d'emploi des Agents de Maîtrise 29 28 1

Agent de maîtrise principal 20

Agent de maîtrise   8

Cadre d'emploi des Adjoints Techniques 128 124 4

Adjoint technique principal de 1ère classe 28

Adjoint technique principal de 2ème classe 44

Adjoint technique 52

EFFECTIF BUDGETAIRE AU 11 OCTOBRE 2022



FILIERE POLICE
POSTES 
CREES

POSTES 
POURVUS 

POSTES 
VACANTS

Directeur de Police 0 0 0

Cadre d'emploi des Chefs de Service de P.M 2 2 0

Chef de service de police principal de 1ère classe 2

Chef de service de police principal de 2ème classe 0

Chef de service de police municipale 0

Cadre d'emploi des Agents de P.M. 27 25 2

Chef de police 0

Brigadier chef principal 22

Gardien-brigadier   3

FILIERE SPORTIVE 
POSTES 
CREES

POSTES 
POURVUS 

POSTES 
VACANTS

Cadre d'emploi des éducateurs des APS 1 1 0

Educateur principal des APS de 1ère classe 1

Educateur principal des APS de 2ème classe 0

Educateur des APS 0

Cadre d'emploi des Opérateurs des APS 1 0 1

Opérateur principal 0

Opérateur qualifié 0

Opérateur 0

FILIERE CULTURELLE
POSTES 
CREES

POSTES 
POURVUS

POSTES 
VACANTS

Cadre d'emploi des Bibliothécaires 3 3 0

Bibliothécaire 3

Cadre d'emploi des Attachés de conservation du patrimoine 2 2 0

Attaché de conservation du patrimoine 2

Cadre d'emploi des Assistants territoriaux de conservation du 
patrimoine et des bibliothèques

2 1 1

Assistant de conservation principal de 1ère classe 0

Assistant de conservation principal de 2ème classe 1

Assistant de conservation   0

Cadre d'emploi des Adjoints territoriaux du patrimoine 10 9 1

Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 2

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 3

Adjoint du patrimoine 4



FILIERE ANIMATION
POSTES 
CREES

POSTES 
POURVUS

POSTES 
VACANTS

Cadre d'emploi des Animateurs territoriaux 2 2 0

Animateur principal de 1ère classe 0

Animateur principal de 2ème classe 1

Animateur 1

Cadre d'emploi des Adjoints d'Animation 3 3 0

Adjoint d'animation principal de 1ère classe 0

Adjoint d'animation principal de 2ème classe 1

Adjoint d'animation 2

FILIERE MEDICO-SOCIALE
POSTES 
CREES

POSTES 
POURVUS

POSTES 
VACANTS

Cadre d'emploi des Assistants socio-éducatifs 2 1 1

Assistant socio-éducatif 1

Cadre d'emploi des Moniteurs-éducateurs 1 1 0

Moniteur-éducateur 1

Cadre d'emploi des Agents sociaux 1 0 1

Agent social 0

Cadre d'emploi des ATSEM 21 20 1

Atsem principal de 1ère classe 18

Atsem principal de 2ème classe 2

TOTAL 355 331 24



18/10/2022





18/10/2022





 
 

CONVENTION 
 

POUR L’ORGANISATION DE L’ACTIVITE VOILE 
 

ANNEE SCOLAIRE 2022 - 2023 
 
Entre : 

 

La Commune de MAUGUIO CARNON, représentée par son Maire en exercice, Monsieur 
Yvon BOURREL,  

D’une part, 
Et : 

 

LE YACHT CLUB DE MAUGUIO CARNON, représenté par sa Présidente en activité, Monsieur Jean-
François CATAGNIA. 

D’autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

Article 1 : Définition de l’activité concernée 
 

• Apprentissage de la voile 

• Découverte du milieu marin. 
 

Article 2 : Personnel d’encadrement 
 

Le personnel d’encadrement est celui de la base nautique. 
 

Article 3 : Matériel 
 

Le matériel utilisé est celui de la base nautique. 
 

Article 4 : Programmation 
 

Une programmation annuelle est effectuée chaque année scolaire par le Yacht Club après 
consultation de la Communauté d’agglomération du Pays de l’Or (calendriers du transport et de la 
piscine). 
Elle est transmise avant la rentrée scolaire par la Direction de la base nautique, à la Direction Sport 
et Education, secteur « Vie Scolaire » qui se chargera de sa diffusion aux écoles. 
 

Article 5 : Organisation des séances 
 

Les séances se déroulent sur des ½ journées ou des journées entières en fonction des horaires des 
différents groupes scolaires. 
Les règles de sécurité applicables à l’activité sont conformes à celles prescrites par l’Education 
Nationale. 
 

Article 6 : Aménagements Covid 
 
L’association mettra en place une organisation garantissant la sécurité sanitaire des élèves et 
accompagnants, au regard de la crise sanitaire traversée. Aussi, l’organisation sera conforme aux 
prescriptions préfectorales et communales. Le protocole mis en place débutera dès l’arrivée des 
élèves, intégrera la pratique sportive et se terminera à la remise des élèves aux enseignants.                    

 



Un listing des élèves présents sera réalisé à chaque session, notamment lors du challenge des 
moussaillons. 
 

Article 7 : Prérequis  
 

Les séances ne démarrent qu’après l’obtention du test en piscine. Les piscines Aquad’Or de 
Mauguio et Aqua’titude de Palavas-les-Flots prennent en compte le planning du Yacht-Club pour 
mettre en place les tests de natation préalable à l’activité. 

 
Article 8 : Transports et plannings 
 

Les plannings de transport école – base nautique – piscine sont mis en place par le Yacht Club en 
lien avec la Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or.  
 

Article 9 : Remplacement des séances 
 

En cas mauvais temps, entraînant une impossibilité de naviguer, deux solutions de substitution 
sont proposées à la classe, à l’initiative du Directeur de la base nautique : 
 

1 - Le remplacement de la séance à une date différente en décembre, janvier ou février. 
2 - L’organisation d’une séance théorique à thème (vidéo, travail par atelier…) ne pouvant excéder 
plus de 2 séances par cycle. 

 

Toute séance programmée est due sauf cas de force majeure. 
 

Article 10 : Conditions financières 
 

Le montant de la prestation fournie par le Yacht Club s’élève pour l’année scolaire 2022-2023 

 à 180 € TTC par séance d’une 1/2 journée, 360 € TTC par séance d’une journée, somme à la 
charge de la Commune. 
 

La prestation comprend : 
 

• La prise en charge de 7 séances pour les classes élémentaires de CM1 ou classes multi niveaux 
comprenant des CM1 des écoles de Mauguio Carnon, dont le challenge des Moussaillons. 

• La prise en charge des élèves de l’Association Sportive du Collège de l’Etang de l’Or les mercredis 
après-midi. 
 

Article 11 : Modalités financières 
 

Le paiement s’effectue sur présentation de factures détaillées. 
 

Article 12 : Durée de la convention 
 

Cette convention est établie pour l’année scolaire 2022-2023. 
 
 

Mauguio, le ……………………. 
 

Le Maire de la Commune de   Le Président du Yacht  
MAUGUIO CARNON,                      Club de MAUGUIO CARNON               
          
Yvon BOURREL     Jean-François CATAGNIA 
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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LES ACTIONS 

“SOIREE WAKE UP ” ET“ POZ’ALCO ” 

 

 

IDENTITE DES PARTIES 

 

Entre : 

 

- le PARTENAIRE : Groupama, caisse locale du Pays de l’Or représenté par André ROUQUETTE, 
en qualité de Président dont le siège social est situé 43, Boulevard de la Démocratie, 34130 Mauguio 

D’une part  

Et  

- la COMMUNE de Mauguio Carnon, représenté par Yvon Bourrel, en qualité de Maire dont le siège 
social est situé Place de la Libération, Hôtel de Ville 34130 Mauguio. 

D’autre part 

Il est convenu expressément ce qui suit : 

 

Art. 1: OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente, Groupama s'engage à soutenir les actions “ SOIREE WAKE UP ” et “ POZ’ALCO ”, 
actions d’animation et de prévention des conduites d’alcoolisation excessive des jeunes pendant les temps 
festifs. La « soirée Wake up » se tiendra le 1er juillet 2022 et l’action « Poz’alco » sera mise en œuvre par 
la Mairie de Mauguio Carnon pendant la fête votive, qui se déroulera du 13 au 21 août 2022. 

 

Art. 2: OBLIGATIONS 

 

2.1) Obligations du partenaire 

Groupama versera la somme de 650€ (six cent cinquante euros) à la commune de Mauguio afin de 
soutenir les actions précisées dans l’article 1 de la présente convention. Ce montant sera payable 
par chèque établi à l’ordre du Trésor Public, au plus tard le 1er juillet 2022. 

 

2.2) Obligations de la Commune 

En contrepartie du soutien mentionné à l’article 2.1., la Mairie de Mauguio Carnon s’engage 
à apposer le logo Groupama, sur les deux affiches supports de communication des actions 
“ POZ’ALCO ” et “ SOIREE WAKE UP ”.  

 



Art. 3: DUREE 

Cette convention est conclue pour la période correspondant au déroulement des éditions 2022 des actions 
“ POZ’ALCO ”et "SOIREE WAKE UP ”. 

 

Convention établie en double exemplaire à Mauguio, le  , chacune des parties reconnaissant 
avoir reçu son exemplaire. 

 

 

 

Signature du Partenaire                  Pour la Commune  

Pour Groupama Sud                                                                   M. Yvon Bourrel, 

M. André ROUQUETTE, Président                  Maire de Mauguio Carnon 
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